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 de corps; fins de non-recevoir résultant de 

l'adultère de la femme et de la renonciation qu'elle 

aurait consentie. — Ttibunal civil de la Seine (5* ch.) : 

Saisie-arrêt; Mme Dorva
1

; M. Lireux. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour royale de Paris (appels cor-

rectionnel.") : Affaire du chemin de fer de Versailles 

(rive gauchp); prononciation de l'arrêt. — CourcTassU 

ses de la Seine : Détournemens commis par un clerc 

d'huissier au préjudice de son patron. — Tribunal cor-

rectionnel de Paris (7
e
 ch.) : Préventions dirigées con-

tre un ecclésiastique; abus de confiance; escroqueries; 

école primaire tenue sans autorisation. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : M. et Mme 

Alexis Dupont contre M. Léon Pillet, directeur de 

l'Opéra. 

C HRONIQUE- — Paris : Remplacement; fraude. — Rixe; 

blessures mortelles. — Blessures par imprudence ; 

malle-poste. — Cruautés exercées sur un enfant de 

quatre ans par ses psrens. — Blessures graves; coup 

de couteau. ~ Etranger (Belgique): Accident sur le 

chemin de ferde Liège; nouveaux détails. — (Copen-

hague) : Femme condamnée à être noyée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

DISCCiStON SUR L'ENQUÊTE ÉLECTORALE. 

Nous avions pensé que la Chambre, après avoir épuisé 

dans sa séance d'hier les généralités de l'enquête élec-

torale, passerait aujourd'hui à l'examen des faits parti-

culiers, et discuterait les conclusions exprimées dans le 

rapport de sa Commission. Il n'en a rien été, et les dé-

bats ont conservé une physionomie vague et indécise, 

tout en accusant parfois, grâce à la multiplicité des 

incideos , une certaine acrimonie et une tendance 

évidente à l'abus des personnalités. Le rapporteur, M. 

LaDyer, est venu défendre son œuvre contre les récri-

minations articulées la veille par M. Pascahs. L'honora-

ble président a répliqué avec une apparence de modéra-

tion sous laquelle perçait quelque amertume. Un autre 

membre de la Commission, M. Meynard, a voulu, lui 

aussi, intervenir dans cette violente querelle de fa-
mille. 

g^Puis MM. de Tracy et d'Haussonville sont rentrés 

dans l'interminable voie des principes, et, placés à des 

points de vue tout différens, ils en ont tiré, comme de 

raison, des conséquences diamétralement opposées. M. 

d'Haussonville a jugé à propos d'examiner la conduite 

de la Commission sous le rapport des interrogatoires 

subis par les témoins ; il a fait remarquer avec malice ce 

qu'il y avait d'étrange dans le fait de livrer à la publi-

cité des réponses dont l'abandon et la franchise pou-

vaient avoir été motivés par l'insidieuse bonhomie des 

questions posées en ces termes : « Pourriez-vous nous 

» dire, sous le sceau du secret...! etc. — M. un tel est-il 

» un homme grave ? — Jouit-il d'une bonne réputation ? 

» — Dans une circonstance donnée, irait-il j usqu'au men-

» songe?...» etc. Ce sont là en effet de sérieuses consi-

dérations, sinon contre le droit d'enquête, au moins con-

tre la témérité avec laquelle il pourrait être exercé, et 

M. Odilon Barrot n'a que fort imparfaitement justifié 

le procédé, lorsqu'il a répondu que ses collègues et lui 

avaient dû employer tous les moyens nécessaires à 1 

manifestation de la vérité. Qu'il ait fallu poser des ques 

tions de ce genre, afin d'apprécier eu pleine connaissance 

de cause la moralité de certains individus, c'est ce que 

nul ne conteste à cette heure ; mais s'ensuivait-il qu'on 

dût imprimer ces détails confidentiels et mystérieux, et 

n'eût-il pas mieux valu que les membres de la Commis 

sion, ainsi édifiée, se fussent bornés à apporter leur fer 

me conviction à la Chambre? Il y avait là, ce nous sem 

ble, et en dehors de toute appréciation du fond, une 

question de convenance dont nous regrettons que MM. 

les commissaires aient cru devoir méconnaître la por 
tée.

 F 

M. d'Haussonville a ajouté que la Commission avait 

outrepassé ses pouvoirs, en prétendant au droit d'appe 

1er d.es fonctionnaires publies à sa barre. Nous n'avons 

pas a discuter la valeur intrinsèque de cette assertion ; 

roais il est assr z curieux de faire remarquer, à ce pro 
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» le pouvoir exorbitant dont s'est résolument inves 

de l'autre côté de la Manche, la Chambre des com-

munes. Là, si un comité d'enquête eût cité à compaiwî-
lr

e un fonctionnaire public, et que celui-ci se fût dis-
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.d' obéir, la Chambre n'aurait sûrement pas manqué 
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 emprisonner parsessergens d'armes 
iout comme elle ordonna, si l'on s'en souvient, il y 

quelques années, l'incarcération des shériffs convaincus 

avoir poursuivi un libraire couvert de sa protection 

oiiveraine. Le pouvoir exécutif aurait eu bsau protester 

nambre eût maintenu sa décision tant que le fonc-
°"

nair
.e aurait persisté dans ses refus, et la détention de 

e dernier eût pu ne cesser que lors de la clôture de 1 
p
sion , car alors le parlement voit s'évanouir cette 

'z^rre prérogative, qui ne résulte que des précédens, 
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n
.est pas inscrite dans la législation anglaise, et les 

utvidu j séquestré ; par lui sont rendus aussitôt au droit 
commun et â la liberté. 

!Nous avons rappelé ce fait à titre de singularité et 
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 discussion se traînait encore, à la Cham-
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mesquins et de petits faits ; il aurait alors pu déployer 

cette faculté de généralisation qu'on aime à lui rt con-

naître; il aurait grandi avec son thème, quel qu'eût été 

le point de vue ; il aurait rencontré des images plus sai-

sissantes et des mouvemens plus énergiquement ora-

toires.- Une certaine hésitation a marqué ses premiers 

pas ; il cherchait sa voie en tâtonnant ; sa marche parais-

sait embarrassée et pénible. 

Puis il s'est animé; il a abandonné les détails au sein 

desquels il allait s'égarer, et s'est brusquement tourné 

vers les vues d'ensemble; il a considéré les résultats de 

l'enquête sous l'aspect le plus vaste et le plus général, 

es rapports des gouvernans avec les gouvernés, des élec-

teurs avec les élus, de la politique avec la morale des 

élections. Il a parsemé çà et là sa harangue de mots 

heureux , comme celui-ci : « Pour certains hommes, la 

publicité équivaut à la vertu »; Ou de nature à faire sen-

sation, quoique beaucoup moins justes, comme cet au-

tre : « Vous voulez jouer le jeu des anciennes aristocra-

ties , et vous n'en avez pas les moyens ». La phrase de 

M. Marie est parfois nerveuse et toujours correc-

te, tout en laissant désirer un peu plus de grâce et 

d'ampleur ; il possède un organe sonore , et cepen-

dant , chose singulière, on ne l'entend qu'à moitié; 

son geste , qu'on voudrait plus sobre, n'est pas sans 

noblesse, et il ne manquerait rien à son débit, s'il n'é-

tait empreint d'une certaine monotonie, qui tenait sans 

doute à l'impression ressentie et à l'inexpérience du 

lieu. On serait également fondé à lui reprocher, de temps 

à autre, l'abus des grands mots et la recherche des 

grands effets, car l'élévation d'une pensée ne se mesure 

pas à la pompe de l'expression. Au résumé, M. Marie a 

été écouté avec intérêt, et, viennent de meilleures occa-

sions, nous sommes mrs que son talent n'y fera pas 
défaut. 

M. Mauguin, qui lui a succédé, a présenté en quelque 

sorte la morale de la question. Il a dit que la corruption 

par l'argent, ce vice radiced du règne des aristocraties, 

menaçait aussi nos sociétés démocratiques, et que le seul 

moyen de résister à cette tendance lâcheuse, c'était d'en 

appeler aux jugemens sévères de l'opinion pub'ique. 

Enfin, après quelques mots de M. Martin (du Nord) et de 

M. Aylies, la clôture de la discussion générale a été 

prononcée. On allait passer aux conclusions de la Com-

mission, lorsque M. Pauwels, député élu et non admis 

de l'arrondissement da Langres , menacé le premier 

d'une solution, .a réclamé un ajournement au nom du 

droit sacré de la défense, et la Chambre, consultée, a 
continué les débats à lundi prochain. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a rejeté les 
deux fins de non-recevoir, et admis Mme Paul à faire la preuve 
des faits articulés; elle a obtenu 30O francs de provision et 
une pension alimentaire de "00 francs. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (o* chambre ). 

( Présidence de M. Michelin. ) 

Audience du 6 mat. 

SAISIE ARRET. — M" 
DORVAL. M. LIRtUX. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4* chambre). 

( Présidence de M. Hua. ) 

Audience du 6 mai. 

SÉPARATION DE CORPS. — FINS DE NON-RECEVOIR RÉSULTANT 

DE L'ADULTÈRE DE LA FEMME ET DE LA RÉCONCILIATION 

QU'ELLE AURAIT CONSENTIE. 

La femme demanderesse en séparation de corps, qui a été 
condamnée pour adultère commis depuis le commence-
ment de l'instance, ne peut, à raison de cette circonstance, 
être déclarée non-rectvable quand elle veut reprendre l'ins-
tance en séparation. 

On ne peut considérer comme réconciliation, dans le sens de 
la loi , et opposer par conséquent à titre de fin de non-re-
cevoir, l'acte amiable signé par les époux après que l'ins-
tance a été engagée, et qui a pour objet de régler les con ■ 
ditionp d'une séparation volontaire. 

Les sieur et dame Paul, après vingt-sept ans de mariage, 
plaident aujourd'hui en séparation de corps. Le 22 octobre 
dernier, la dame Paul présenta à M. le président une requête 
où étaient énumérés les griefs qu'elle reproche à son mari, 
et dont elle vient demander aujourd'hui à faire la preuve. 
Après les premières hostilités , on signa un armistice conte-
nant séparation amiable et obligation par le mari de servir à 
sa femme une pension de 900 fr. par an. 

Quelques jours après, lesieurPaul surprenait sa femme en 
flagrant délit d'adultère, et la faisait bientôt après condamner 
à trois mois de prison, avec son complice, à raison de ce 
délit. 

On comprend que le premier usage que la femme ait fait de 
sa liberté a été de reprendre les hostilités. Aujourd'hui, elle 
se présentait à l'audience de la 4

e
 chambre, et demandait, 

par l'organe de M* Faverie, son avocat, à être admise à la 
preuve des faits par elle articulés; de plus, elle demandait 
que le Tribunal fixât à 800 francs la provision qui lui est 
nécessaire pour faire face aux frais du procès, et a 1,200 fr. 
par au la pension sans laquelle elle ne peut vivre. 

Me Faverie s'est borné à lire la requête et à faire ressortir, 
d'une part, la triste position dans laquelle se trouve la dame 
Paul depuis sa sortie de prison; de l'autre, la situation pro-
spère de M. Paul. 

Me Vida'ot, dans l'intérêt du mari, a soulevé deux fins de 
non-recevoir, tirées, l'une de ce que les deux époux s'étaient 
rapprochés, réconciliés par la transaction dont il a été ques-
tion plus haut; la seconde fin de non-recevoir était tirée de 
ce que la dame Paul s'était rendue coupable du délit d'adul-
tère depuis l'introduction de sa demande. (V. Duranton, tome 
2, numéros 574 etsuivans.) 

M e Faverie a repoussé ces deux fins de non-recevoir, en 
faisant remarquer, sur la première , que l'acte sur lequel on 
se fonde, loin d'établir qu'il y a eu réconciliation, prouve la 
persistance des époux à se séparer. La question peut se réduire 
à ceci : un acte de séparation amiable peut-il être considéré 
comme une réconciliation ? Poser ainsi cette question, c'est 
l'avoir résolue. La première fin de non-recevoir est donc inad-
missible. 

La seconde n'est pas mieux fondée; on ne peut suppléer 
ainsi une fin de non-recevoir, qui n'est nulle part écrite dans 
la loi. (V. O-léans, '10 août 1820 ; Cass., 9 mai 1821; 10 juin 
•1824. Bioche et Goujet. Dictionnaire de procédure, v° Sépara-
tion de corps, ii° 61.) Eufia le fait d'adultère pour lequel la 
dame Paul a été condamnée est postérieur à la présentation 
de sa requête , et ne peut dessaisir le Ttibunal, que l'assigna-
tion a régulièrement saisi. 

M. l'avocat du Roi Dupaty a pleinement adopté ce système, 
en le fortifiant par des considérations tirées de la position 
cruelle qu'on ferait à la femme eu la fo-çant ainsi, si on ad-
mettait la fin de non-recevoir proposée, à rester éternellement 
exposée aux injures, aux mauvais traitemens d'un mari juste-
ment offensé et d'autant plus redoutable dans ses vengeances 
que l'injure aura été plus grande. 

Me Frédérich expose ainsi les faits de la cause : 
« Messieurs, le procès qui s'agite entre les parties, et qui n'a 

pour objet qu'une somme de 165fr., n'en est pas moins une 
chose assez extraordinaire. Si le système de M. le directeur 
de l'OJéon réussissait, les artistes dramatiques seraient com 
plètement dispensés de payer leur dettes. Il suffirait pour eux 
de faire comme Mme Dor/al, de n'avoir pas de domicile sai-
sissable, e' de déclarer, comme elle, qu'ils ne prêteront point 
leur talent à la scène sans au préalable avoir reçu le mon-
tant de la somme qu'ils auraient fixée, sans égard aux oppo-
sitions des pauvres créanciers. Il suffit d'énoncer ce système 
pour reconnaître combien il est contraire au droit et à la mo-
rale. 

» En fait, en janvier 1841, Mme Dorval, de compagnie a-
vec un sieur Altorf, souscrit une lettre de change de 165 fr. 
Cette lettre de change n'est pas payée à son échéance ; elle a-
vait passé successivement des mains de M. Altorf aux mains 
d'un certain général Niellon , puis aux mains de M. de Ri-
beaucourt, qui, après protêt, obtint con dam nation .On va pour 
saisir chez Mme Dorval. La célèbre actrice est en Belgique. 
On demande son appartement; on l'indique, mais elle loge 
en garni, et par conséquent point de prise. Quant à M. Altorf, 
il promet payer, fixe même un délai, mais le délai passé point 
de paiement, et le mobilier de l'appartement qu'il habite ap-
partient à sa femme séparée de biens. On se retourne vers le 
général Niellon , il n'y est pas : .carence est constatée par 
l'huissier. Maintenant devant le Tribunal nous allons avoir 
quel sera le dénouement d<^ cette comédie. 

• Mme Dorval est une actrice parfaitement connue ; elle joue 
à 1 Odéon, quelquefois même elle fait apprécier son talent sur 
quelques autres théâtres de la capitale. Les créanciers le sa-
vent, M. de Ribeaucourt en particulier. Ce qu'il avait à faire, 
elle ne payant pas, c'était de former une opposition entre les 
mains de M. Lireux, directeur du Secoud-Théàtre-Français , 
sur les appointemens de Mme Dorval, et le créancier s'est em-
pressé de le faire. Il croyait son paiement assuré : pas du tout; 
on lui oppose, dans la déclaration affirmative, que Mme Dorval 
n'a aucun traité avec le théâtre de l'Odéon , qu'elle ne joue 
que sous la condition du paiement d'une somme qu'elle fixe 
elle-même, et qu'il faut lui payer avant la représentation sous 
peine de la voir refuser d'entrer en scène. 

»Du reste, ce ne serait pas seulement M. de Ribeaucourt qui 
serait victime de ce moyen nouveau d échapper à l'obligation 
de payer ses dettes; la déclaration affirmative de M. Lireux in-
dique beaucoup d'autres fournisseurs de la grande artiste, 
tels que marchandesde modes et marchandes de lingerie, qu'on 
n'aurait pas plus pris au sérieux que s'il s'agissait de créan-
ciers de comédie. A l'appui d'un système aussi étrange, nous 
avons demandé des justifications à M. Lireux; et pour nous 
répondre, on nous présenta des états d'émargement, desquels 
il résulterait que Mme Dorval reçoit tantôt 1S0, tantôt 60, tan-
tôt 200 et 275 fr. pour les divers rôles qu'elle joue, soit Phè-
dre, soitAndromaque, soit Rodolphine, ou Lucrèce. Ces som-
mes lui seraient payées avant la représentation. 

» Il est évident que ce système ne saurait être admis. Tout 
créancier a le droit de former opposition sur son débiteur, et 
cette opposition frappe non-seulement sur les sommes dues ac-
tuellement, mais encore sur celles qu'il pourra devoir par la 
suite, pourvu que l'opposition tienne toujours en ses mains 
Qu'il y ait un traité entre le théàtrede l'OJéon et Mme Dorval, 
c'est ce qui n'est pas douteux. On sait que Mme Dorval touche 
pour sa part la moitié des recettes, lorsqu'elle est le seul des 
premiers sujets employé dans la pièce du jour; 'le tiers, lors-
qu'elle joue avec Bocage, qui lui-même touche un autre tiers; 
elle derniertiers est pour les malheureux acteurs qui prêtent 
leur concours à ces deux maîtres de l'art. Sous ce rapport 
donc, il ne saurait être contestable que M. Lireux ne pouvait 
payer nonobstant l'opposition existant en ses mains. 

M" Barroche, pour M. Lireux , s'exprime en ces termes 
e Je n'ai point à entrer dans des explications contradictoires à 
celles qui viennent d'être données au Tribunal; que Mme Dor-
val ait des dettes, qu'elle doive peu ou beaucoup à ses créan 
ciers, je n'ai pas le moins du monde à m'en occuper. Je n'ai 
qu'à justifier ici la déclaration affirmative faite par M. le di 
recteur de l'Odéon, et c'est à se point que se bornera cette plai-
doirie. 

» L'on sait quelles sont les vicissitudes qu'a subies le théâ 
tre de 1 Odéon. Lorsque M. d Epegny abandonna la direction 
de ce théâtre, il se forma une société composée de plusieurs 
artistes, qui avaient pour but d'exploiter cette scène qui se 
trouvait veuve de ses acteurs. Mme Dorval n'a jamais fait par-
tie de cette société. Lorsqu'on s'occupa de monter la pièce de 
la Maindroite et la Main gauche, l'auteur, M. Léon Gozlan, 
et le directeur crurent que la coopération de Bocage etde 
Mme Dorval était nécessaire au succès de l'ouvrage. On fit 
des propositions à ces deux artistes, qui, après avoir fait eux 
mêmes leurs conditions, consentirent à jouer. 

» Vous connaissez, Messieurs, quelles sont les habitudes 
particulières de Mme Dorval. Cette actrice a beaucoup voyagé; 
elle a joué en province etdans l'étranger, et pendant la durée 
de ses longs congés, elle était dans l'usage, usage général d'ail 
leurs, de ne jouer sur telle ou telle scène que moyennant un 
prix fixé d'avance. Eh bien! ces conditions qui sont faites aux 
artistes dans leurs tournées, elle lésa proposées à M. le direc-
teur de l'Odéon. Mme Dorval n'a pas voulu être attachée au 
théâtre de l'Odéon, elle s'est conservé le droit déjouer quand 
bon lui semblerait sur telle ou telle autre scène de la capitale; 
elle a voulu pouvoir se retirer de l'Odéon selon son bon pla' 
sir : c'était là son ultimatum, c'était, si je puis me servir de 
cette expression vulgaire, mais qui rend parfaitement ma pen 
sée, c'était à prendre ou à laisser. Mme Dorval était jugée né 
cessaire, force fut donc de subir ces exigences. 

» Or, voici comment les choses se passent à l'égard de Mme 
Dorval au thâtr6 de l'Odéon : le matin du jour où elle doit 
jouer, elle fixe la somme qui devra lui être payée avant que 
la représentation ne commence ; si l'on n'aecep'.e pas son chif-
fre et ses conditions, Mme Dorval refuse de participer à lare 
présentation, et cela est si vrai que nous en pouvons citer un 
exemple: ainsi la première représentation de la tragédie de 
Lucrèce, dans laquelle Mme Durval, comme on sait, remplit le 
principal rôle, fut d'abord indiquée pour un mercredi. Le di-
recteur et Mme Dorval n'ayant pu s'entendre sur les condi-
tions auxquelles Mme Dorval consentait à jouer ce rôle, Mme 
Dorval refusa de jouer Lucrèce le jour où la première repré-
sentation était annoncée. Sommation déjouer lui fut faite à la 
requête de M. le directeur du Second-Théàtre-Français ; mais 
cette sommation resta sans tfl'jt; Mme Dorval ne voulut pas 

jouer, et la première représentation fut remise au samedi sui-
vant. ' 

» Voilà quelle est la situation de M. Lireux cnvcrsMme Dor-
val ; voilà dans quels termes sont venues nous saisir les op-
positions formées contre cette artiste. 

» Je ne comprendrais qu'une objection qui, de la part des 
adversaires, pourrait paraître sérieuse. Il faudrait qu'ils pus-

sent établir qu'il existe un traité entre M. Lireux et Mme Dor-
val. Or, c'est vainement qu'ils l'ont essayé. C'est à tort, bien 
évidemment, qu'ils ont prétendu que M. Lireux donnait une 
moitié de la recette à Mme Djrval, lorsqu'elle était la seule 
des premiers sujets qui parût dans une représentation, un 
tiers quand elle jouait avec Bocage. S il en était ainsi, com-
ment expliquer que Mme Dorval eût toujours la même somme, 
lorsqu'elle joue Hermione ou Rodolphine ? Comment expli-
quer qu'il lui fût toujours attribué une somme fixe de 275 fr. 
depuis qu'elle joue la Lucrèce, qui produit journellement des 
recettes de 3,000 francs ? Cette allégation des adversaires n'est 
donc pas sérieuse.» 

M» Rodrigue pour M
me

 Dorva!, partie intervenante, 

s'exprime en ces termes : 

« Jamais Mm9 Dorval ne s'est, trouvée en butte à plus de 
récriminations et de tracasseries de la part de certaines 
gens que depuis son entrée à lOJéon; elle a beau rendre à 
Ja scène française un signalé service en ressuscitant com-
plètement un théâtre que la chute de tant de directeurs fai-
sait considérer comme anéanti, le public seul lui en sait gré* 
Rodolphine a beau faire couler les larmes d'une salle en-
tière; "Locuste a beau faire frémir l'auditoire dans Agrippine; 
il y a des gens que tout cela touche fort peu, qui vont criant, 
que M

m
" Dorval ne paye pas ses dettes, et qui se prétendent 

ses créanciers pour des sommes plus ou moins importantes. 
Ont-ils au moins des griefs sérieux contre elle? Est-il 

i, comme on l'articule, que Mme Dorval, toute grande ar-
tiste qu'elle soit, ait méconnu à ce point son époque, qu'elle 
ait cru qu'elle pût impunément se jouer de ses créanciers? 
Non, dès 1839, Mme Dorval a fait tous ses efforts pour étein-
dre les dettes qu'on pouvait avoir formées. Dès 1839, elle avait 
désigné tout ce qu'elfe avait à toucher, soit au Gymnase, où 
elle était alors engagée, soit au Théâtre-Français, où elle ne 
devait pas tarder à l'être, à un cessionnaire qui prenait à son 
égard l'engagement d'employer les recettes au paiement de 
ses dettes. Plus de 100,000 francs ont été ainsi touchés pour 
son compte, et en cinq années des créances considérables ont 
été éteintes. Aujourd'hui encore elle consacre la plus grande 
partie de ce qu'elle gagne à payer ce qu'elle reste devoir.» 

M° Rodrigue, arrivant au procès actuel, discute chacun 
des moyen produits par son adversaire. « M. de Ribeaucourt, 
dit l'avocat, possesseur par endossement d'une lettre de 
change acceptée par Mme Dorval, qui n'en a jamais, suivant 
toute probabilité, touché le montant, a mauvaise grâce à. 
venir faire entendre des récriminations à propes de l'enga-
gement imaginaire de cette actrice avec l'OJéon. 

Mme Dorval n'est point engagée à l'Odéon , mais elle y 
reçoit chaque jour la juste rémunération ééj son talent. Rien 
de plus usuel, soit à Paris, soit dans les départemens, que ce 
qui se passe entre M. Lireux, directeur de l'OJéon , et Mme 
Dorval. Frédérick Lemaître, Bocage, Mlle Georges, ont été ou 
sont encore dans divers théâtres rétribués de la même façon, 
ils jouent au jeton, suivant l'expression consacrée, et il est 
impossible d'assimiler la somme qu'elle perçoit au jour le 
jour aux appointemens d'un acteur véritablement engagé.» 

"e Rodrigue termine ainsi sa plaidoirie : 

On vous a dit que les arrartgemens particuliers entre M. 
Lireux et Mme Dorval importaient peu aux créanciers; que 
peu leur souciait que Mme Dorval quittât, ou non l'Odéon ; il 
me semble que, si cela importe peu à M. de Ribeaucourt, 
c'est de nature à préoccuper le Tribunal. Non, il n'est pas: 
indifférent que l'artiste éminenteà laquelle la scène moderne 
doit tant de belles créations, l'actrice qui hier encore vient 
de contribuer pour sa grande part à révéler à la France un 
talent dramatique du premier ordre en consentant à jouer 
Lucrèce ; il n'est pas indifférent que de pareils talens trouvent 
ou non en France l'appui et les ressources qu'ils semblent y 
avoir conquis. La magistrature en France a toujours prêté 
une oreille bienveillante aux plaintes des artistes, et le Tri-
bunal ne voudra pas que Mme Dorval, réduite parles obses-
sions de quelques- créanciers à renoncer à la place qu'elle 
a su se faire au milieu de ses compatriotes, aille ehercher 
ailleurs des ressources qu'elle ne trouverait plus chez nous, 
et enrichisse ainsi les étrangers de nos dépouilles. » 

M. le président : Le Tribunal déclare qu'il ne sera pas 
influencé par ces dernières considérations, et qu'il n'a pas 
à se préoccuper des conséquences de son jugement. 

M. Bioshant de Villiers pense, comme le défenseur du créan-
cier saisissant, qu'un traité doit nécessairement exister ent'e 
le directeur de l'Odéon et Mme Dorval, à qui on ne laisse 
évidemment pas le soin d'apprécier elle-même ce qui pouria 
lui être dû sur chaque recette. Sans l'existence de ce traité, 
comment expliquer qu'on ait confié au talent incon testa ble 
de cette artiste les principaux rôles dans des ouvrages montés 
à grands frais, sur lesquels on fondait des espérances quel-
quefois légitimes, et dont sans cesse la représentation pour-
rait' être suspendue, sans recours possible, par la seule vo-
lonté des artistes auxquels les principaux rôles sont confiés. 
Il pense que le Tribunal doit annuler la déclaration affirma-
tive du directeur de l'Odéon. « Cette décision, ajoute-t-il, en 
même temps qu'elle sera juste, sera une leçon de moralité 
qui apprendra que le talent lui-même doit être obligé dfi 
piyer ses dettes. » 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, considérant 
qu'il n'est pas intervenu entre Lireux et Mme Dorval de con-
ventions contraires à tous les usages en paseil matière; consi-
dérant en outre que si de telles conventions existaient, elles 
seraient évidemmeut faites en fraude des droits des créanciers, 
et ne pourraient être admises par les Tribunaux, déclare nulle 
la déclaration affirmative faite par Lireux, le condamne à 
payer le montant des oppositions, sauf sa garantie contre Mme 
Dorval, et le condamne en outre en tous les dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels ). 

(Présidence de M. Simonneau.) 

Audience du 6 moi. 

AFFAIRE DU CHEMIN DE FER DE VERSAILLES (RIVE GAUCHE) . ' 

PRONONCIATION DE L'ARRÉT. 

La Cour a prononcé aujourd'hui, après un délibéré de 

plusieurs jours, son arrêt dans l 'affaire du chemin de 

fer do Versailles, qui a occupé plusieurs de ses audien-
ces, 

Ctt arrêt est ainsi conçu : 

» La Cour donne défaut contre les sieurs Cartier, Labouré, 
Poitrimol, femme Poitrimol et femme Robin; et statuant sur 
les appels interjetés tant par le procureur du Roi que par 
Toullcmouche, Troup, Iletzer, femme Helzer, Bichon, Bon-
chard, femme Drottecourt, Mignot et veuve Mignot, du juge-
ment rendu par le Tribunal de police correctionnelle de la 
Seine, en date du 10 décembre 1842; 

» Eu ce qui louche le chef de prévention fondé sur l 'insuf • 
fisance de matériel ; 

„ » Considérant que le nombre des wagons et des machines 
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de la compagnie de la rive gauche était suffisant pour le u s 
vice ordinaire de l'entreprise ; 

• Que, quant aux jours de fête extraordinaire, l'adminis-
tration y avait pourvu , notamment le 8 mai , au moyen de 
convois spéciaux chargés de ramener les wagoi » vides , selon 
les besoins du service ; 

» Considérant qu'aucune loi ni aucun règlement n'impose à 
a A m i ti icf > n linn 1 '^l^lî nnt 'tnn A 'n ^-nî™ ■* — „ 1 .1 .c,-™ ; „.< J« 

wagons et de locomotives, ni de recevoir tous les voyageurs 
qui se présentent ; 

Que c'est seulement à elle à prendre, dans ces cas extraor-
dinaires, toutes les mesures de précautions commandées par 
les circonstances ; 

» Qu'ainsi, sous ce rapport, il n'y a point de faute à impu-
ter aux prévenus, ni par suite à l'administration civilement 
responsable ; 

» En ce qui touche le chef de prévention fondé surlavitesse 
excessive et l'accouplement des locomotives ; 

» Considéiant que, D'il est dans la nature et dans la néces-
sité des communications Dar la vapeur de marcher avec rapi-
dité, il est du devoir des'individus qui dirigent ce mole de 
transport, de ne pas déployer une vitesse telle, qu'elle mette 
dans l'impossibilité d'obvier aux accidens qui pourraient sur-
venir, et d'en ai rêter les conséquences par les moyens que 
fournit l'état de la science; 

» Considérant qu'il importe également de prendre en con-
sidération les conditions d'organisation des convois auxquels 
cette vitesse est imprimée pour en apprécier le caractère, et 
déterminer si elle constitue ou non un acte d'imprudence; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats, et 
notamment des dépositions de nombreux témoins, qui étaient, 
soit dans le convoi, soit sur les bords du chemin, ou même de 
témoins au service de l'administration, que la rapidité du con-
voi a été excessive ; 

» Considérant que cette rapidité s'exerçant sur un convoi de 
dix-sept wagons qui renfermaient plus de 700 voyageurs, pe-
sant 160,000 kilog. , et descendant une pente de 0 m. 004 
mill., était déjà, à raison de ces premières circonstances, un 
acte d'imprudence; 

• Considérant que cette imprudence était encore rendue plus 
dangereuse par le mode d'attelage des dt ux lecomotives ; qu'en 
effet le Mathieu-Murray, machine faible et difficile à condui-
re, avait derrière elle l'Eclair, machine puissante qui donnait 
de la vapeur et pressait la marche, et qui n'a cherché à agir 
en sens inverse qu'au moment même de l'accident; 

» Considérant que c'est à cet excès de vitesse, dans ce con-
cours de circonstances, qu'est due la catastrophe, puisqu'il a 
rendu insuffisans pour la prévenir les moyens de ralentisse-
ment et d'arrêt dont pouvaient disposer tes conducteurs ; 

» En ce qui touche les autres griefs, et notamment ceux ré-
sultant de l'état et de l'emploi du Mathieu-Murray en lui-
même, de. I 'jn3umsance de freins, et la fermeture des wagons; 

» Considérant qu'ils ne sont pas justifiés ; 
» Considérant que la responsabilité pénale de l'évènè-

ment doit appartenir à ceux qui ont ou ordonné, ou imprimé 
au convoi l'excès de vitesse reproché, et qu'il y a lieu d'exa-
miner quelle serait la part de culpabilité oii de complicité de 
chacun des prévenus dans le fait constitutif du délit; 

» Eu ce qui touche Bourgeois : 
» Considérant qu'en sa qualité d'administrateur délégué, 

cumulant les fonctions de directeur, il était chargé de l'admi-
nistration supérieure de la compagnie; qu'il se trouvait à ce 
titre dans la gare de Versailles le 8 mai à cinq heures et de-
mie ; mais qu'il n'est pas justifié qu'il ait donné au départ du 
convoi l'ordre de déployer plus de rapidité qu'à l'ordinaire ; 

» En ce qui touche Bordet : 

avec 
fonctions 
de la voie et du mouvement; qu'il se trouvaitégalement présent 
au départ de cinq heures et demie; mais qu'il n'a point pris 
part au fait d'imprudence résultant de l'excès de vitesse ; 

» En ce qui touche Henri : 
» Considérant que, comme chef du mouvement, il n'était 

chargé que de l'exécution des ordres de service, et de régler 
celui des convois; qu'il était dans la gare de Paris à cinq 
heures et demie; qu'ainsi il ne s'élève aucune charge contre 
lui; 

i En ce qui touche Bricogne, ingénieur de la compagnie et 
directeur du matériel, et Lamoninari, chef de la gare de Ver-
sailles : 

» Considérant que s'il est établi, même par leur aveu, qu'ils 
ont tous deux fait placer le Mathieu-Murray en tête du con-
voi et devant l'Eclair, ce fait n'est pas de nature à constituer 
seul un cas d'imprudence, puisque ce n'est qu'à raison de 
l'excès de rapidité imprimé au cunvoi que la circonstance de 
l'attelage a pu devenir un des élémens du délit; 

i En ce qui touche Milhaud : 
» Considérant qu'en sa qualité d'inspecteur du service, il 

n'avait pas, d'après les règlemens de l'administration, le droit 
de donner des ordres pour le service, et qu'il n'avait que celui 
de faire des observations ; qu'ainsi, quoique présent au mo-
ment de l'accident, on ne peut lui en attribuer les conséquen-
ces ; qu'il a fait d'ailleurs tout ce qui était en lui pour le pré-
venir, en donnant aux mécaniciens le signal des désordres qu'il 
reconnaissait, et que dès lors il n'existe point contre lui preu-
ve de culpabilité ni de complicité dans les faits incriminés; 

» Considérant qu'il résulte de tout ce qui vient d'être dit 
que si l'imprudence qui a occasionné le délit poursuivi a été 
déterminée par le fait d'employés de l'administration, il ne 
peut être attribué à aucun des prévenus en cause; 

» En ce qui touche les dommages-intérêts et la responsabi-
lité civile : 

» Considérant que l'action civile n'est que l'accessoire de 
l'action publique, et que lorsqu'aucune peine n'a été appli-
quée, les Tribunaux correctionnels sont incompétens pour 
statuer sur les réclamations civiles ; 

• Par ces motifs, met l'appellation au néant; ordonne que 
ce dont est appel sortira son plein et entier effet, et condamne 
les parties civiles aux dépens. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Graadet. ) 

Audience du 6 mai. 

DÉTOCRNEMENS COMMIS PAR UN CLERC D'HUISSIER AU PRÉJUDICE 

DE SON PATRON. 

Dans les sessions les plus calmes de la Cour d'assises, 

lorsque 1l'attrait des procès de presse ou les dramatiques 

émotions des affaires d'assassinat n'attirent pas dans son 

enceinte une affluence considérable; lorsque les places 

réservées restent vides ou ne sont occupées que par 

quelques rares avocats stagiaires, et qu'on n'aperçoit au 

fond de la salle que ces auditeurs intéressés qui vien-

nent assidûment étudier pour leur u=age l'application 

des lois pénales, les audiences offrent quelquefois un 

certain intérêt. 

Deux sortes de vols remplissent presque exclusive-

ment les longues heures consacrées aux débats. Tantôt 

on voit se succéder sur les bancs ces hommes au teint 

hâve, à l'œil fauve, qui se présentent escortés de la liste 

de leurs nombreuses condamnations, et couveits du cos-

tume du bagne où ils ont passé une partie de leur vie; 

ils viennent, dans leur cynique langage, répondre à des 

accusations de vols à domicile, commis avec effraction 

et à l'aide de fausses clés. Tantôt, au contraire, ce sont de 

malheureux jeunes gens encore inexpérimentés dans la 

voie du crime, appartenant à d'honnêtes familles, ame-

nés à une première faute par de mauvaises connaissan-

ces ou par des goûts dépravés. Ils sont accusés de vols 

domestiques : celui-ci a détourné des effets d'habille-

ment appartenant à son matre; celui-là s'est emparé 

d'outils dans l'atelier où il travaillait; cet autre a sous-

trait les deniers de la caisse qui lui était confiée. C'est 

une étude, triste sans doute, mais qui n'est pas sans 

fruit, que celle des mille causes qui ont produit dans le 

cœur de tous ces criminels le premier germe de la dé-

pravation, et l'on éprouve un profond sentiment de dou-

leur en pensant à ce qu'ils vont devenir dans les maisons 

^détention ou dans les bagnes, où ils seront confondus, 

li ;>n âge qui laisse l'espoir d'un retour au bien, avec de 

i érables endurcis dans le crime, sans conscience ni 

: e mords. .Certes, un pareil spectacle est bien propre à 

faire désirer la prochaine réali-ation du projet de loi sur 

le système pénitentiaire actuellement soumis aux Cham-
bres législatives. 

La session, ouverte depuis cinq jours, a été remar-

quable sous ce rapport. La Cour d'assises s'est occupée 

presque exclusivement de vols domestiques; et parmi 

tous les accusés qui ont comparu, il en est à peine un 

seul qui eût atteint l'âge de vingt-cinq ans. Le jury, en 

admettant des circonstances atténuantes en leur faveur, 

a su concilier les exigences de la justice avec les devoirs 

de l'humanité. 

Aujourd'hui, c'est un jeune homme portant habit noir 

et cravate blanche, ancien clerc d'huissier, qui est ac-

cusé d'avoir trompé la confiance de son patron en dé-

tournant d-es sommes considérables qui lui étaient payées 

par les cliens de l'étude. 

Il déclare se nommer Jean-Rapliste Rosatte , né à 
Meaux, demeurant à Paris. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. Belon, huis-

sier à Paris, rend compte des détournemens commis à 
son préjudice: 

« Dans les études, dit-il, le rmître clerc a toute la 

confiance du patron. Q jand Rosotte est entré chez moi , 

il ne savait pas travailler, mais son intelligence et son 

exactitude exemplaire le mirent bientôt au courant. Vers 

1840,je m'aperçus que, malgré l'activité de mes affaires, 

l'argent ne rentrait pas; j'étais gêné. Je pris un second 

maître clerc, que je chargeai de faire des recouvremens. 

Cette circonstance devait dévoiler les soustractions de 

Rosotte. Aussi il partit bientôt après pendant une ab-

sence que je fis, sous prétexte qu'ayant négligé de por-

ter les alimens réc'amés à deux détenus de la prison de 

Clichy, il ne voulait pas s'exposer à mes reproches. 

» Je ne tardai pas à m'apercevoir que des sommes ré-

clamées à mes cliens avaient été payées par eux à l'ac-

cusé. Je lui en parlai. Il se défendit; mais quand je lui 

présentai les quittances signées par lui, il fallut bien 

qu'il se reconnût coupable. Chaque jour je fis de nou-

velles découvertes. Dans un arrêté de compte, M. Ro-

sotte se reconnut débiteur envers moi d'une somme de 

4,141 francs qu'il s'engagea à me payer à diverses épo-

ques. Mais comme il y a une foule de frais dont il ne 

reste plus irace quand les pièces sontremises aux cliens, 

je ne puis dire à quelle somme se montent les soustrac-

tions de l'accusé. Il a voulu plus tard se faire nommer 

huissier, mais il n'a pas réussi. 

M. le président : Accusé, reconnaissez-vous l'exacti-
tude de ces faits ? 

L'accusé : Jamais je n'ai rien détourné. 

M. le président: Mais vous l'avez reconnu vous-même 

dans un arrêté de compte. 

L'accusé : Il régnait un grand désordre dans l'étude 

de M. Belon. En ma qualité de premier clerc, je me suis 

cru responsable vis-à-vis du patron, des négligences et 

même des détournemens des autres clercs. 

M. l'avocat- général -. Votre système est insoutenable! 
vous avez fait des aveux. 

L'accusé : C'est sous l'influence des menaces de M. Be-

lon ; j'ai craint des poursuites. 

M. Vavocat-gcnéral : Cela n'est pas croyable, votre 

impudence va jusqu'à la sottise. 

L'accusé: Je ne crois pas me défendre avec impu-
dence, je dis la vérité. 

On entend de nombreux témoins, dont les uns vien 

nent attester que l'étude de M. Belon était tenue avec 

ordre,les autres que l'accusé jouissait de l'estime et de la 
confiance générales. 

M. l'avocat-général Poinsot soutient l'accusation. Il 

attribue le crime de l'accusé à la dissipation dans la 

quelle il vivait. Il entretenait une femme, et fréquentait 

des acteurs auxquels il prêtait de l'argent. 

La défense est présentée par*M
e
 Pinède. 

Après le résumé de M. le président, MM. les jurés en 

trent en délibération, et rendent un verdict par lequel 

Rosotte est déclaré coupable, avec circonstances atté-

nuantes. En conséquence, Rosotte est condamné à cinq 
ans de prison.' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 0 chambre) 

( Présidence de M. Perrot de Chézellei. ) 

Audiences des 29 avril et 6 mai. 

PRÉVENTIONS DIRIGÉES CONTRE UN ECCLÉSIASTIQUE. — ABUS 

DE CONFIANCE. — ESCROQUERIES. — ÉCOLE PRIMAIRE TENUE 

SANS AUTORISATION. 

Le prévenu déclare se nommer Alexandre-Etienne 
Mauduit, âgé de vingt-neuf ans, ecclésiastique. 

Les trois préventions différentes sont jointes par le 

Tribunal. Mais pour l'intelligence des faits, nous allons 

rapporter séparément les détails de chacune d'elles. 

La première est une prévention d'abus de confiance et 

d'escroquerie, à la requête de M. l'abbé Duverdier, curé 

de Bourg-la-Reine, qui s'est porté partie civile. Le sieur 

Auguste Mauduit, docteur en médecine, frère de l'abbé 

Mauduit, est prévenu de complicité dans cette première 

affaire. Il n'est pas détenu, comme l'est son frère; il fait 
défaut. 

M. l'abbé Duverdier expose les faits de sa plainte : 

« C'est avec une bien vive douleur, dit M. le curé de Bourg-
la-Reine, que j'ai porté une plainte contre nn de mes con-
frères ; mais je prends Dieu et les hommes à témoin que j'ai 
fait tout ce qu'il était possible de faire pour arriver à une 
conciliation. M. le curé de Saint-Jacques- du-Haut-Pas et M. 
Duponchel, avocat, ont joint leurs efforts aux miens pour 
amener ce résultat ; tous nos efforts ont été inutiles, et il a 
bien fallu que les choses suivissent leur cours. 

» L'année dernière, au mois de septembre, je voulus' fonder 
un établissement à Paris avec un de mes confrères." Je fis 
part de mon projet à mes supérieurs; il me fut répondu que 
l'on avait consulté monseigneur l'archevêque, et que je n'ob 
tiendrais pas l'autorisation de former cette association. Comme 
il fallait à la tète de cet établissement un ecclésiastique, je fis 
quelques démarches pour en trouver un qui pût me rem-
placer. 

» Le hasard me mit en rapport avec l'abbé Mauduit, qui, à 
cette époque, était précisément en marché pour acheter un 
établissement du même genre à Grenelle. Je sus que M. Mau-
duit demeurait à Neuilly; j'allai le voir; je lui demandai s'il 

avait des titres suffisans pour se mettre à la tête de l'établis-
sement dont il était question ; il me répondit affirmativement, 
et me montra même le prospectus qu'il avait fait pour l'éta-
blissement projeté à Grenelle. Je lui demandai son diplôme de 
bachelier-è;-leitres, il me répondit qu'il ne pouvait pas me le 
montrer parce qu'il était entre les mains de M. le ministre.de 
l'instruction publique. Je le crus. Il vint chez moi, et nous fî-
mes un compromis. Bientôt il s'intronisa dans l'établissement 
avec son frère, qui est médecin. Il y avait six semaines qu'il 
était installé, lorsque les inspecteurs de l'Académie vinrent 
faire une inspection dans la maison ; ils demandèrent à l'abbé 
Mauduit son diplôme, il n'en avait pis. Un rapport fut adressé 
en conséquence à M. Rousselle, inspecteur-général, qui signi-
fia à l'abbé Mauduit d'avoir à cesser son professorat. Dès ce 
moment, l'abbé Mauduit commença à se livrer à des dépenses 
abusives. Le 21 décembre il alla acheter une pièce de vin du 
prix de 112 fr. ; le lendemain il fit l'acquisition de douze 
paires de draps; le 23, il acheta douze couvertures de laine, 
et tout cela en mon nom ; tous les jours il faisait de nouvelles 
dépenses. 

» Pour faire cesser cet abus, j'allai chez le grand-vicarfe-, 
auquel je fis part de ma position. |l m'engagea à ne pas^ire 

I 

de scandale, et nous convînmes , l'abbé Mauduit et moi , de 
nous en rapporter à la décision' d'un tribunal arbitral dont le 
vénérable curé de Saint Jacques-du-IIaut-Pas devait faire par-
tie. Le 13 janvier, ce tribunal rendit une sentence portant que 
l'abbé Mauduit serait tenu de déguerpir des lieux, attendu 
qu'il n'avait aucun titre légal pour- y rester. On me chargea 

de toutes les dettes. Je m'inclinai devant ce jugement. Il n'en 
fut pas de mê.ne des frères Mauduit. Le docteur me déclara 
qu'il ne partirait que par la force du canon ; j'eus beaucoup 
de peine à obtenir l'exécution de la sentence. Pendant cet in-
tervalle, ces deux messieurs se conduisirent en Vandales : ils 
burent la pièce de vin de 112 francs, et biûlèrent des bois de 
construction. De plus, le docteur, au mépris du jugement ar-
bitral, se permit d'aller chez un boucher de la rue Saint-Jac-
ques acheter pour 58 francs de viande an nom de l'établisse-
ment. Le boucher, SI. Bourotte , me fit assigner chez M. le 
juge de paix pour me contraindre à le payer. Mais le juge lui 
fit observer que la dissolution de la maison me mettait à 

abri. » 

M. le président : L'abbé Mauduit et son frère n'ont-ils 

pas enlevé les meubles garnissant l'établissement? — R. 

je ce puis pas accuser de ce fait l'abbé Mauduit , mais 

son (rère, qui a été vu les déménageant nuitamment par 

la fenêtre pour les transporter rue Ilsuteville dans une 

maison tenue par l'abbé. 

M. le président : A combien ettimez-vous ce qui vous 

a été enlevé ? — R. A douze cents francs. Et pour vous 

donner une preuve de la conduite scandaleuse de l'abbé 

Mauduit, je vous dirai qu'où a trouvé dans sa maison un 
pot-au-feu un jour de maigre. 

On procède à l'audition des témoins. 

Mme Paw/i/, marchande de vins : M. l'abbé Mauduit est 

venu chez moi acheter une pièce de vin de 112 francs, en 

me priant de la lui envoyer le lendemain matin, à sept 

heures. Je lui dis que je ne vendais qu'au comptant, et il 

me rép.ondit qu'il paierait à l'instant. Il me demanda 

deux bouteilles de frontigoan pour sa commission. Je 

lui ai dit que mon habitude n'était pas de donner de 

commission; il me répondit alors qu'il les payerait avec 

la pièce de vin. Quand mon charretier se présenta le 

lendemain, on lui dit que l'abbé Mauduit était en train 

de dire sa messe, et qu'il fallait revenir dans une demi-

heure. En attendant, la pièce fut descendue dans la cave. 

La demi heure écoulée, on dit à mon charretier que 

l'abbé Mauduit déjeunait, qu'on ne pouvait pas le déran-

ger, et qu'il fallait revenir le lendemain. Dans l'inter-

valle, M. Mauduit m'écrivit qu'il avait trouvé mon fron-

tignan excellent, et que j'eusse à lui en envoyer vingt-

cinq bouteilles. Je les envoyai, en recommandant qu'on 

ne les laissât pas s'il ne payait point. Bien m'en prit, 

car il voulait les garder, disant qu'il paierait plus tard. 

Oa remporta le frontignan. Quelque temps après, j'allai 

chez lui pour réclamer le prix de la pièce de viu; il me 

dit que si je voulais être payée, il fallait que je l'assi-

gnasse chez le juge de paix. Je lui dis de me rendre 

mon vin, mais il me répondit qu'il était bu aux trois 

quarts. J 'allai chez le juge de paix, qui me dit que j'étais 

la vingt-cinquième personne qui faisait ainsi assigner 

l'abbé Mauduit, et que le mieux serait de déposer une 

plainte au parquet de M. le procureur du Roi. Je ne 

voulus pas recourir à ce moyen. 

L'abbé Mauduit : Ne vous ai-je pas dit, madame, que 

si je refusais de vous payer, c'est que je n'étais que le 

régisseur de M. l'abbé Duverdier, qui devait seul ac-

quitter votre facture? 

Mmt Pauly : Vous m'avez dit cela plus tard ; mais 

quand vous êtes venu acheter, vous m'avez" dit que vous 

paieriez content. 

M' Lachaud, défenseur du prévenu : D'après le traité 

passé entre l'abbé Mauduit et l'abbé Duverdier, toutes 

les dépenses devaient être payées par ce dernier, et la 

fourniture du vin a eu lieu huit jours avant que le traité 
fût rompu. 

Mlle Charlier, domestique : Dans le mois de janvier, 

vers les derniers jours, l'abbé Mauduit et son frère ont 

fait enlever des meubles au préjudice de M. Duverdier. 

M. le président : Les avez-vous vus ? 

Le témoin : Non, Monsieur, mais je l'ai entendu dire. 

La demoiselle Lacour, domestique, fait une déposi-
tion semblable 

M. Deruthy, propriétaire : Au mois de décembre der-

nier, j'ai loué aux frères Mauduit un appartement à de-

mi meublé. Ils apportèrent nuitamment quelques meu-

bles, et les remportèrent de la même manière. Du reste, 

je suis payé, et je ne me plains pas. 

Le sieur Mony, portier : La 4 février dernier, le doc-

teur Mauduit faisait déménager des meubles. Je voulus 

m'y opposer. Il ms cria da la fenêtre : « C'est une cou 

chette et d'autres effets que j'ai introduits sans que vous 

le sachiez, et que j'enlève : j'ai eu tort de ne pas vous 
en parhr. 

M. le président : L'abbé Mauduit était-il avec son' 

frère?— R. Je ne me rappelle pas avoir vu l'abbé Mauduit 
dans la maison. 

M. Boudin , avoué : Je ne puis rendre compte des 

faits que j'ai connus comme avoué. Je dirai seulement 

qu'il est à ma connaissance que M. Duverdier a été dé-

claré responsable des dettes de l'établissement, et qu'il 
n'a payé parsonne. 

Le sieur Vallès déclare qu'il a reçu plusieurs sommes 

de M. l'abbé Duverdier depuis la sentence arbitrale 

M. le président, au prévenu : Mauduit, vous venez 

d'entendre ce qui a été dit contre vous; qu'avez-vous à 
répondre ? 

Mauduit: M. Duverdier est venu me trouver à Neuilly 

pour me proposer de me placer à la tête de son établis 

sèment. Je traitai avec lui; mais il est faux que je lui aie 

dit que j'avais un diplôme. Quant aux meubles, c'est 

moi qui les ai achetés et payés pour mon compte; j'ai 

donc cru être en droit de les enlever quand j'ai quitté 

les lieux. Si on les a fait sortir par la fenêtre , c'est que 

la porte était trop étroite. On les avait fait entrer de mê' 

me. Quant aux fournitures de vin et de viande, il fallait 

bien en acheter, puisqu'il y avait des élèves et des do-
mestiques à nourrir 

M. l'abbé Duverdier : J 'affirme avoir payé les meubles 

que l'abbé Miuduit prétend être sa propriété 

M. de Royer, avocat du R i, déclare s'en rapporter à 
la sagesse du Tribunal. 

M" Lachaud présente la défense de l'abbé Mauduit, 

Le Tribunal, attendu que les faits ne sont pas suffisant 

ment établis, renvoie les deux prévenus de la plainte, et 

condamne la partie civile aux dépens. 

La sec.mde prévemion est une prévention d'escroqué 

ries commises dans les circonstances suivantes : 

L'abbé Mauduit avait imaginé de créer un bureau de 

placement de domestiques et d'employés, sous le nom 

d'OEuvrede la Providence. Une ancienne revendeuse 

se chargea de lui fournir des meubles, et un courtier 

d'annonces de faire les avances des prospectus, des affi-

ches et des réclames dans les journaux. On loua, sans 

avoir de quoi le payer, mais avec l'espoir de trouver des 

dupes, un appartement avec jardin, rue Hiuteville, 36, 

au prix de 1.80O francs par an. C'est alors que Mauduit, 

prenant la nom de de Fassy, se disant aumônier de M. 

le duc d'Orléans, parce qu'il avait été appelé à dire une 

messe à Neuilly auprès du corps du prince, et -se préten-

dant décoré par l'Institut de France, où il aurait été 

couronné, fit afficher son nom sur tous les murs de la 

éipîMtj^et dans tous les journaux, comjne directeur gé-

nér^ffcPuV vaste établissement fondé par les plus hautes 

-notel^.é^oeiales: œuvre à la fois iporalo et religieuse, 

ayant des ramifications étendues dans tn„
a
 i„ "*" 

semens de Pans et de France et qû n'Lt ?
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°
nd
^ 

qu'un simple bureau de p'acementVur le 'deux ̂  
Afin de différencier cet établissement de cenvV

eses
-

me genre, une espèce de religieuse ou tourne fut 

porte; un autre prêtre sans fonctions et
 Un
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école apparurent dans les premières ••
Iltt

" 

une femme Rouvière i
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le courtier d'annonce, 
montrèrent de loin 

à la 

tcur sans école appa 

comme terant les écritures 

le rôle de femme de charge 

un autre individu absent se 

comme membres du conseil d'administration
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de princes et de pairs de France ; erfin Mauduit
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°
sé 

e tint dans son c'ah'
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toujours assisté de son frère. 

L'entreprise était à son début ; le public ne sVn, 

sait pas de répondre à l'appel. Comme il fallait -
 Pr 

udllit sonffpa à ininrlro à r>a(fa inA.,~.--

une autre 

res. 
soute. nir, Mauduit songea à joindre à cette industrie 

branche d'exploitation : il acheta, moyennant 4nn°f
aUlre 

de traitement annuel, à un sieur Fortin, le titre d'in
 8003 

susdit Fortin devait continuer à con-r* ï" 

uis il posa les bases d'une institution on 
sionnat. Déjà il avait deux é èves internes et dp-

 pen
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ternes; déjà un écriteau apparaissait au-dessus d
 6X
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porte; et la providence des personnes des deux s
 S

* 
placer devait être aussi celle des enfans à condui 
le sentier de la vertu. °a 

a 
ans 

Un sieur Pedrizzo, professeur d'italien, ayantlud 

journaux les éloges de l'établissement du sieur M 

présenta, le 20 février, pour obtenir un emploi' \\ 
vait disposer de 4,000 francs, et aussitôt 

nsles 
s'eut; Mauduit, 

pou! 
on jugea nn'i 

caissier, avec un cautionnement précisément de 
somme, était de première nécessité dans i 'établissemp

Ue 

Le professeur d'italien fut circonvenu de toutes les'*' 
mères : 

voulut 
on surprit sa signature pour 3,000 francs 

le contraindre à verser cette somme , on, 
; u refusa. 

mais il finit par déposer 1.000 francs seulement - il 1 ' 
tendit faire ce dépôt à la caisse Laffitte, dont il s'

e co
7" 

tenta de remettre le mandat à un mois de vue con-

Mauduit exigea qu'au dos de ce mandat le déposant mît 

pas un endossement régulier, mais une simple sien'atur
11 

n'opérant pas transport, mais pouvant constater le décor 

Cette signature une fois obtenue, l'endossement resté en 

blanc fut rempli, et le mandat, sans aucun retard fut 

passé à un tiers, qui, à l'instant même, le lendemain de 

la création, présenta le mandat à la caisse, et le fit viser 

pour arriver le plus tôt possible au retrait des espèces 

sans intérêts. Pedrizzo ne tarda pas à être instruit de 

cette manœuvre; il menaça de porter plainte, et fit tant 
qu'on lui promit de le rembourser. 

Voici comment on s'y prit : un émissaire lut envoyé à 

une demoiselle de Bussy, maîtresse de pension, pour lui 

demander, au nom d'un ecclésiastique respectable l'ab-

bé Mauduit de Fassy, qu'elle ne connaissait pas, une 

institutrice capable d'entrer dans une maison princière. 

Cette demoiselle songea à sa scus-maîtresse la demoù 

selle Brou. Celle-ci, accompagnée de sa mère, se hâta 

d'aller trouver l'abbé, qui leur proposa, non pas la place 

en question, mais une succursale de sa vaste entreprise. 

Cependant il soumit leur admission définitive à l'agré-

ment de son conseil de surveillance. Rendez-vous fut 

pris à cet effet. L'abbé ne leur laissa pas le temps de se 

reconnaître ; un fiacre fut appelé; la dame Rouvière 

et lui y montèrent à la nuit avec les dames Brou. 

On les conduisit derrière l'Hôtel-de- Ville ;- on monta' 

dans l'étude de Me Chéron, avoué, en l'absence de cet 

officier ministériel, et là, sans attendre le conseil, qui ne 

devait pas se rassembler, puisqu'il n'avait jamais existé 

un traité, impudemment daté de l'étude de M" Chéron' 

fut rédigé et signé. Ce traité opérait vente du droit illu-

soire d'ouvrir une succursale, moyennant 1,000 francs, 

en deux billets de Û00 francs, qui furent souscrits par la 
veuve Brou. 

Cette dame, en rentrant chez elle, raconta son histoire 

à une amie de sa fille, la demoiselle Pouzole, professeur 

de chant. Celle-ci courut dès le lendemain chez Fe bien-

veillant directeur de la Providence, qui se garda bien de 

la repousser, et qui lui promit la même faveur qu'aux 

dames Brou , annonçant seulement qu'à cause de son 

isolement, de son âge et de sa jolie figure, il place-

rait près d'elle un ecclésiastique. Le soir même, il alla 

avec son frère la chercher chez elle en voiture, il la 

mena dans son salon, et la fit passer ensuite dans un 

boudoir, où il lui fit signer les mêmes actes qu'à Mme 

Brou. En ce moment, on sonna à l'appartement. L'abbé 

alla ouvrir. C'était M. Pedrizzo qui venait chercher son 

argent; il fut remboursé, mais avec les billets qu'on ve-

nait d'arracher à la faiblesse, à l'inexpérience de ces 
pauvres dames. 

M. Pedrizzo s'étant abouché avec les signataires des 

billets, tout le mystère fut éclairci, et la plainte fut 
portée. 

La troisième prévention portait sur l'école tenue sans 

autorisation. Ici, Mauduit avait pour coprévenu le sieur 

Fortin. Cet ex-instituteur n'avait pas le droit de tenir 

une école, comme ayant été condamné à un mois de 

prison pour attentat aux mœurs. Mauduit était dans la 

même incapacité, n'ayant ni diplôme, ni certificat de 

moralité. 

Après le réquisitoire de M. de Royer, qui a soutenu la 

prévention, et la dtfense présentée par M" Lachaud, le 

Tribunal a rendu le jugement suivant: 

» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats qu'A-
lexandre Etienne Mauduit est coupable de s'être, en février et 
mars 1843, fait remettre par le sieur Pedrizzo une srmme de 
1,000 francs, par la dame Brou deux billets à ordre de B00 fr. 
chacun, et par la demoiselle Pouzole une somme de 1,000 tr. 
en deux billets à ordre; 

» Attendu qu'il résulte des mêmes débats que le niéme 
Mauduit et Casimir-Louis Fortin sont coupables d'avoir con-
jointement ouvert une école primaire à Paris , l'un sans bre-
vette capacité et sans certificat de moralité , et l'autre après 
une condamnation à un mois de prison pour attentat au* 
mœurs; délit prévu et puni par les articles i, S et 6 de la loi 
du 28 juin 1833; 

» Le Tribunal condamne Mauduit à trois années d'empri-
sonnement et 50 francs d'amende, Fortin à S0 francs d'amende; 
ordonne que l'école dont est question sera fermée. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

(Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audience du 6 mai. 

U. ET M
m

' ALEXIS DUP0Ï.T CONTRE M. LÉON P1LLET, UIRECTEUR 

DE L'OPÉRA. 

1° Sur la compétence : Est-ce au Conseil d'Etat, ou au contrai-

re aux Tribunaux de commerce, qu'il appartient de 
cidersi la mise à laretraite d'un artiste de l'Opéra,

 a
"
f 

droit, à pension sur le budget de l'Etat, a eu Heu con/ 

mément aux règlemens? ,.j 

2° En la forme : Le ministre de l'intérieur qui décide ?« 
est loisible au directeur de l'Opéra de meiire un arlilie 
retraite a-t-il, par celte décision purement discrétionva » 
statué iur la question contenlieuse de savoir si la m 

la retraite a été effectuée au temps et aux époques con 

nabks. , , 

3» Au fond: Le directeur de l'Opéra peut il donner' ?0*J e

ct) un artiste la veille, du jour oit expire son traite, . 
sous l'approbation future d'une décision r^iwsierm^ ■ 

jour même de celte expiration f 
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'*T„ tout cas, peut on donner congé à un artiste lors-
i0 ,7. l'expiration de son engagement on lui confie des 
îw'1,t de son art, sous prétexte que ses feux ayant été 
ira ris dans un traité non expiré, il y aurait eu proro-

gation dans les termes de ce nouveau traité ? 

*
 u

 contraire, cor fier un rôle à un artiste après son 
50 °% etviré, n'est-ce pas opérer un réengagement lacitel 

\fdite c t 

T nés sont !es questions intéressantes, pour les artis-

de l'Académie royale de Musique, qu'a soulevées Je 

urvoi de M. et Mme Alexis Dupont. 

Voici 
„. les faits résultant du rupport de M. Erémy, au-

dit
èurde première classe: 

t U avril 1826, M. Alexis Dupont fut engagé à l'Acadé-
rovale de Musique, pour le remplacement du chant. 

en
Ô

a
cement fut prorogé le 51 mai 1837 jusqu'au 51 

mvale de Musique, pour le remplacement 

Soi.
 2) 

mf
e
 9\ mai 1826, Mlle Félicité Noblet, devenuedepuis Mme 

xis~Dupont, artiste de la danse, contracta un engagement 
uel qui, d'après les règlemens de 1 Opéia, par suite de la 

Sa "moti'on dans la classe du remplacement, devint un engege-
Pr '

nt
 je quinze ans, et qui expirait le 26 mai 1841. Mais avant 

""tte expiration, le 51 mai 1857 , le renouvellement de M. 
^lexi • Dupont contint des clauses qui réglaient aussi les feux 

'..A énientdus à sa femme. 
il im jortait aux époux Dupont de savoir s'ils resteraient à 

v() éra ou si, forcés avant le temps de prendre leur retraite, 
'l- seraient obligés de chercher un emploi, soit dans un autre 

ïhéatre de la capitale, soit à l'étranger. 
Dès le mois de janvier 1841, M. Alexis Dupont provoqua la 

décision du directeur, et le 15 février suivant il lui écri-

U>t ' < Monsieur le directeur, 
i Lorsque j'ai eu l'honneur de me présenter chez vous, il y 

a bientôt un mois, pour parler de l'engagement de Mme Du-
nond et du mien, vous m'avez demandé dix ou douze jouis 
uour régler votre budget et nous faire connaître vos inten-
tions J'ai eu l'honneur de voxis écrire, depuis, une lettre assez 

ressante dans laquelle j« vous faisais savoir qu'il était pour 
nioi efti plus grand intérêt que je fusse instruit de ce que vous 
avi^z l'intention de faire pour nous. -

, Je vous ai vu au théâtre, depuis, et vous m'avez de nou-
veau promis une réponse deux jours après; malgré cela, je 
suis encore dans une incertitude qui doit m'être extrêmement 

préjudiciable. » 
Le 14, M. Léon Pillet répondait : 
t Je regrette beaucoup, mon cher monsieur, de ne pouvoir 

vous donner encore de réponse au sujet de votre réengage 

ment, mais je ne suis pas en mesure de le faire. 
i J'ai à trancher auparavant plusieurs questions, sur les-

quelles il n'y a pas encore de décision prise; et je suis bien 
forcé, ^quelque regret que j'en éprouve, de vous ajourner. Je 
sais aussi bien que vous les mconvéniens de ce retard ; aussi 
n'aurais-je aucun droit de me plaindre, s'il vous arrivait, 
d'ici ià, d'accepter des propositions qui vous seraient faites 
ailleurs. Mais quels que soientees inconvéniens,. je vous ré-
pète encore que je suis forcé de les subir. Excusez-moi donc, 
et soyez persuadé que je vous répondrai aussitôt que je le 

pourrai. » 
Une nouvelle, lettre de M. Alexis Dupont resta sans réponse, 

et le 28 mai 1841, lorsque depuis deux jours Mme Alexis Du-
pont entrait dans une nouvelle période d'engagement, elle 
était appslée à répéter un pas nouveau qu'elle devait exécuter 

dans le ballet de Giselle. 
Cependant, dès le 22 mai 1841, le directeur de l'Opéra, M. 

Léon Pillet, avait demandé au ministre de l'intéiieur l'autori-
sation de mettiè-à la retraite M. et Mme Dupont. La commis-
sion des théâtres fut consultée par le ministre, et le 29 mai, 
elle donna un avis favorable à la demande. Instruit de l'avis 
de la commission le même jour, M. Léon Pillet écrivait à M. 
Alexis Dupont et à sa femme la lettre suivante : 

€ Monsieur (Madame), 
» Votre engagement avec l'Académie royale de Musique fi-

nissant le 31 mai courant, j'ai l'honneur de vous prévenir 
que votre service cessera à l'Opéra à partir du 1er juin pro-
chain, 

» C'est à M. le ministre de l'intérieur que vous devez vous 
adresser, pour obtenir la liquidation de votre pensiou. 

» Recevez, Monsieur (Madame), l'assurance de nia parfaite 
considération. 

» Le directeur de l'Académie royale de Musique, 
» Signé : Léon PILLET. » 

Le 31 mai, M. le ministre de l'intérieur écrivit à M. le com-
missaire royal près les théâtres lyriques qu'il accordait au di-

recteur de l'Opéra l'autorisation qu'il réclamait. 
Le 1 er juin 1841, M. et Mme Alexis Dupont firent signifier 

un acte extrajudiciaire à M, Léon Pillet « pour qu'il eût à 
leur donner communication de la décision ministérielle qui 
autorisait une telle mesure , lui déclarant que, jusqu'à cette 
fcommunication, ild se considéreraient toujours comme atta-
chés à l'administration de l'Opéra, se réservant le droit d'at-
taquer ladite décision par voie d'appel au Conseil d'Etat, et 
par tous autres moyens que bon leur semblerait. » 
. Le directeur répondit par une lettre du 5 juin : 

« Je n'ai point enfreint (dit-il dans cette lettre) les règlemens 
de l'Académie royale de Musique, comme vous le supposez : 
j'ai été choisi longtemps pour veiller à leur exécution, et je 
suis couséquemment moins disposé que personne à les éluder. 
Je vous déclare donc que la mesure dont vous avez été l'ob-
jet, Mme Alexis Dupoiit et vous, a été autorisée par une déci-
sion ministérielle que M. le commissaire royal m'a transmise 
le 51 mai dernier, et dont vous pourrez prendre connaissance 
au ministère. » 
- Tels sont les faits qui ont donné lieu au pourvoi actuel. 

_ Me Coffinière, avocat de M. et Mme Dupont, après l'exposé 
des faits ci-dessus, a soutenu que l'autorisation accordée par 
le ministre pour la mise à la retraite de ses cliens a tous les 
caractères dune décision ; qu'en effet cette autorisation n'a 
été donnée que sur l'avis de la commission des théâtres 
royaux , laquelle a mandé dans son sein les parties inté-
ressées. 

Or, si cet acte administratif est une décision, il y a lieu, 
conformément aux articles 151 et, 243 du règlement, d'en 
prononcer la réformation devant le Conseil d'État. 

Le Conseil d'État est donc compétent. 
Abordant le fond du procès, M" Coffinières a soutenu que 

quant à M. Dupont, dont l'engagement expirait le 31 mai, il 
n a pu être congédié le 29. 

, Ce congé n'est pas valable, 1° parce qu'il devait être donné 
s>x mois d'avance, 2° parce qu'il n'a été autorisé par le mi-
nistre que le 51. 
. Quant à Mme Dupont, sa position est encore plus favorable, 
kue a été congédiée le 29, comme son mari, tandis que son 
?ngagement expirait le 26, et qu'elle était employée dans un 
ballet le 28. 

Il y a donc lieu d'annuler la décision ministérielle. 
, ™* Letendre de Tourville, avocat de M. Léon Pillet, directeur 

Vo . ra ' asouteni1 1 ue le Conseil-d'Etat était incompétent: 
1° D'une manière absolue, parce que la contestation était du 

reS|rn Ie ''autori,é judiciaire (les Tribunaux de commerce) ; 
Qu'en tout cas, le pourvoi était prématuré parce qu'il 

e?1 .s,la 't pas de décision ministérielle, 
sait ^ P rem ier moyen, il a ptétendu qu'il ne s'agis-

que d'un débat entre uii artiste et un directeur de théâtre, 
? ue

T

ce* sortes de contestations sont toujours portées devant 
es tribunaux, et que le Conseil-d'Etat lui même a reconnu ce 

Pfmcipe daus Vaffaire Mainvielle, du 6 février 1828. 
. A 1 appui du deuxième moyen, M" Letendre de Tourville sou-

tient que l'autorisation du ministre n'est pas une décision; 
H u e le congé a été donné par le directeur de l'Opéra, lequel 
est se

u
i responsable de ses actes. 

Qu on ne peut de piano porter devant le Conseil d'Etat la 
ecision d'un entrepreneur de théâtre, que dès lors il y a lieu 

«e déclarer le pourvoi prématuré. 
Au fond, l'avocat soutient que le congé a été légalement 

donné. 

non le 20 ; qu'ainsi, à son égard, comme à celui de M. Du 
pont, on avait pu donner le congé le 29. 

Pour répondre à l'objection lirée de ce que l'autorisation 
ministérielle est nécessaire pour valider le congé , il ajoute 
que cette autorisation a été obtenue le 51, et que le règlement 
n'exige pas qu'elle soit obtenue préalablement. 

M. Boulatiguier, maître des requêtes, remplissant les fonc-

tions du ministère public , s'est spécialement occupé de la 
question de compétence et de la lin de nou-rteevoir tirée de ce 
que le pourvoi serait prématuré. 

Sur le premier point, M. le commissaire du Roi estime que 
la question soulevée par M. et Mme Dupont est une question 
administrative, et que c'est à bon droit que le règlement de 
1821 et le cahier des charges de 1841 ont attribué au minis-
tre, et ensuite au Conseil d'Etat, la décision de toutes les dif 
Bonites, contestations ou discussions qui s'élèvent sur l'inter-
prétation ou l'exécution des dispositions de ces règlement et 
cahier des charges. 

En effet, M. et Mme Dupont ne réclament pas contre le droit 
qu'aurait eu le directeur de l'Académie royale de musiquede 
les mettre à la réforme, avec l'autorisation du ministre de l'in-
férieur, par le motif que leurs talens n'étaient plus utiles à 
l'Académie royale; ce serait là un acte de pouvoir discrétion-

naire. 
Ils soutiennent que l'on ne potivait plus les mettre à la 

réforme en 1841; que le délai pour les réformer, d'après les 
règlemens, était expiré du 51 mai. 

Cette question de la réforme, en définitive, réagit sur les 
droits des artistes à la pension; ces droits sont réglés par une 
ordonnance du 1 er novembre 1814 ; et depuis la loi du 8 avril 
1834 sur la liquidation de l'ancienne liste civile, les pensions 
sont supportées par le Trésor public. Une décision ministé-
rielle qui règle la position d'un artiste, qui fixe ainsi le point 
de départ de sa pension, et que l'on suppose contraire aux rè-
glemens, ne peut-elle pas être attaquée par, la voie conten-

tieuse. 
On a invoqué l'ordonnance du 6 février 1828, rendue sur 

conflit dans l'affaire Mainyielle Fodor contre le directeur du 
Théâtre- Italien: Mais la question n'était pas la même; dans 
cette affaire, Mme Mainvielle réclamaitdes appointemens qu'el-
le prétendait lui être dus pendant qu'une maladie l'é'oignait 
du théâtre ; il n'y avait que les intérêts du directeur en cause; 
c'était lui seul qui devait payer si les droits de Mme Mainvielle 
étaient reconnus ; l'Etat n'était pour rien dans le litige ; on a 
pu dès lors reconnaître la compétence des Tribunaux de com-

merce. 
Sur la deuxième question : y a-t-il décision du ministre sur 

la contestation élevée par M. et Mme Dupont? M e Boulatiguier 
pense que non. Ii y a eu un acte de pouvoir discrétionnaire 
fait sur la demande du directeur de l'Opéra, et qui ne tou-
chait qu'à la question de la cessation des services. Mais le 
ministre n'a pas statué sur la question coutentieuse, qui con-
siste à savoir si au 31 mai 1841 la réforme était encore pos 
sible d'après les règlemens. M. le commissaire du Roi estime 
donc que le pourvoi est prématuré, ce qui dispense de s'ex-

pliquer au fond. 
Le Conseil est immédiatement entré en délibération; nous 

ferons connaître la décision qui interviendra. 

ÇKEONIQ11 

DÉPARTEMENS. 

-— BOUCHES DU-RIIÔNE (Marseille), 3 mai. •— Des acci-

dens assez graves ont été occasionnés par l'affluence qui 

s'était portée sur le lieu où devait être tiré le feu d arti-

fice pour la fête du Roi. Des femmes et des en fan s, com-

primés au milieu de la foule, ont été dangereusement 

blessés. 

Lu ce qui touche M. Dupont, parce que le congé lui a été 
uonne avant l'expiration de son engagement, et que le règle-

ei't n'exige pas qu'il soit donné six mois à l'avance quand 
us agit de premier sujet; 

Eu ce qui touche Mme Dupont, parce que l'engagement 

mJe JLa.VaU C011,racté le 25 ™i 1820, et qui expirait le 26 
nai 1841, avait été annulé par un autre engagement pas: 

™us le nom de son mari, et s'appliquant au mari et à la " 

PARIS , 6 MAI. 

— M. de Brix, avocat- général près la Cour royale 

d'Alger, vient d'être nommé chevalier de la Légion 

d'Honneur. 

— L% Cour de cassation (chambre criminelle) s'est oc-

cupée dans son audience de ce jour, des pourvois for-

més par M. Paya, imprimeur à Toulouse, et par M. Rau-

let, gérant du journal l Emancipation, contre deux ar-

rêts de la COUT royale de Paris (chambre des appels cor-

rectionnels), en date des 16 et 17 décembre 1 842, qui 

ont condamné MM. Paya et Raulet chacun à 4,000 francs 

d'amende pour diffamation envers M. Emile deGirardin. 

Après le rapport présenté par M. le conseiller Vincens-

Saint-Laurent, M" Martin (de Strasbourg) a soutenu le 

pourvoi dans l'intérêt ele M. Paya. M° Labot est inter-

venu su nom de M. de Girardin. La Cour a remis ensuite 

à jeudi pour entendre les conclusions de M. Favocat-gé-

nésral Delapalme. Nous rendrons compte de cette affaire 

en faisant connaître l'arrêt. 

Dans la même audience, sur le pourvoi du procureur 

du Roi près le Tribunal correctionnel d'Auxerre, en cas-

sation d'un jugement rendu par ce Tribunal jugeant sur 

appel, le 19 janvier demi: r, en faveur de Sophie Devin, 

femme Léger, poursuivis pour transport illicite de let-

tres, la Cour a cassé et annulé le jugertent pour viola-

tion de l'arrêté du 27 prairial an IX, et de l'arrêt du 

Conseil d'Etat de 1680. 

— REMPLACEMENT. — CHAUDE. — Cromer, soldat au 68e , 

était prévenu, aujourd'hui devant la 6e chambre, d'a-

voir frauduleusement conttacté ni remplacement en ca-

chant qu'il était marié. La cause présentait cette circon-

stance singulière que le prévenu s'était trahi lui-même 

en demandant à son capitaine la permission d'introdui-

re sa fémme à la caserne, et de lui faire suivre le régi-

ment comme cantinière. Cromer, qui a déjà servi f>en-

dant dix ans, tant dans l'armée en Afrique, que dans la 

garde municipale, et qui n'a jamais encouru une heure 

de punition , alléguait pour toute défense qu'il n'avait 

pas cru mal faire et qu'il ignorait la loi. Lo Tribunal, sur 

la plaidoirie de M e Rivière, a jugé que le remplacement 

n'était pas frauduleux, et que cela résultait notamment 

de ce que Cromer avait démandé à son capitaine la per-

mission d'introduire sa femme à la caserne. Il l'a ren-

voyé de la plainte. ' 

— RIXE. — BLESSURES MORTELLES. — Le 16 février 

dernier, vers quatre heures du matin, une ronde de ter-

gens de ville arrêta rue de h Barillerie, près le Pa'ais-

de- Justice, trois individus, dont l'un, couvert de sang, 

se plaignait d'avoir été maltraité par les deux autres. 

L'un de ces individus était le sieur Bachelard, mar-

chand de fromages, homme généralement estimé dans 

son quartier ; les deux autres étaient deux frotteurs, ap-

pelés tous deux Jean Delcros, bien qu'ils ne soient pss 

hères. Tous les trois avaient passé la nuit à boire dans 

le cabaret du sieur Leeloux. 
Bichelard se plaignait d'avoir été frappé par ses deux 

acolytes et par le marthsnd ds vins Ledoux ; cepen-

dant ii ne voulait pas porter plainte, Marié, établi,. hou 

teux de ce qui était arrivé, il demandait comme une 

giâce qu'on le laissât rentrer chez lui, et qu'on lui per 

mît de retirer l'espèce de plainte qu'il venait déporter 

centre las deux Delcros et contre le marchand de vins 

Ledoux. 
Le lEr mars, treize jours après celte rixe, qui n'en 

motiva pas moins une instruction, Bachelard mourait 
ée d'un érysipèle 

couvert de contu 

Le 15 février, vers huit heures du soir, il était eritr<5 

dans le cabaret de Ledoux, place du Pont-Saint-Mit h I, 

pour s'y rafraîchir. Ledoux lui avait proposé une pt r*.iv 

de cartes à laquelle s'étaient associés les deux froltei.ts 

Delcro3. Il avait constamment perdu. D'sbord on jouait 

des bouteilles de via ordinaire; mais pks Urd, sur la de-

mande de Ledoux, on avait joué une bouteille de vin de 

Champagne. Bachelard avait vu qu'on le trichait, et s'é-

tait refusé à continuer le jeu. Les deuxDelctos et Ledoux 

s'étaient alors jetés sur lui, l'avaient terrassé et jeté à la 

porte. 

L'instruction a été suivie du renvoi devant la sixième 

chambre pour voies de fait et blessures. 

Le Tribunal, sur les conclurions de M. Anspoch, avo-

cat du Roi, et après avoir entendu M. Nogent-St-Lau-

rens pour les deux Delcros , a renvoyé Ltdoux de la 

plainte, et condamné Delcros aîné à 3 mois et Delcros 

jeune à deux mois d'emprisonnement. 

— BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — MALLE POSTE. —- Le 

22 janvier dernier, vers 6 heures ii2 du soir, et par un 

brouillard des plus épais, une malle-poste débouchait 

du boulevard pour entrer dans le faubourg S >iut-Martin, 

lorsque des cris affreux forcent le postillon à ra'enlir le 

train de ses chevaux en lui faisant comprendre qu'il vez 

uait de causer un malheur. Eu effet, un monsieur, en-

tortillé dans son manteai), couvert de boue et de sang, se 

débattait sous les pieds des chwvaux pour chercher à 

éviter le passage des rôties qui l'auraient écrasé sur 

place. Quelque fermeté toutefois, et .quelque précision 

que le postillon Allard sit pu mettre à arr êter son atte-

lage, il est prob'ibh) qu'il n'aurait pu en devenir maître 

sans le dévouement d'un ouvrier nommé Dolé qui pas-

sait par là, et qui, ayant vu renverser la victime, s'était 

précipité à la tête des chevaux, au péril de ses jours. On 

s'empressa de relever le blessé et de le conduire dans la 

boutique la plus voisine, cù les premiers secours lui fu-

rent prodigués. 
A l'audience d'aujourd'hui, M. Desvaux, à peine réta-

bli de la longue maladie que lui a causée l'accident du 

22 janvier, vient porter plainte devant le Tribunal contre 

le postillon Allard et contre M. Daihy, comme civile-

ment responsable. Il expose qu'au moment où il allait 

traverser la rue du faubourg St-Martin, et sans avoir été 

averti par aucun cri de gare ! il s'était vu renverser et 

foulé aux pieds des chevaux d'une malle-poste lan-

cée à fond de train. Son état ne lui avait pas paru d'a-

bord trop Btarmant, mais bientôt des symptômes graves 

se déclarèrent; le chirurgien constata la fracture d'une 

côte, et la maladie qui fut la cause de cette horrible 

chute i'a retenu au lit pendant quarante jours. 11 ré-

clame 800 francs à titre de dommages-intérêts : ce sont 

ses simp'es déboursés. 
Coeformément aux conclusions du ministère public, 

le Tribunal condamna le postiiion Allard à 25 francs d'a-

mende, et, conjointement avec M. Dailly, à lui payer 

une somme de 500 francs ; fixe à un aa la durée de la 

contrainte par corps. 

— CRUAUTÉS EXERCÉES SUR UN ENFANT DE QUATRE ANS PAR 

SES PARENS. — L'auditoire tout entier du Tiibunal de po-

lice correctionnelle a été profondément ému et indigné 

par le récit des mauvais traitemens que les déposi 

lions de plusieurs témoins sont venues imputer à des 

parens dénaturés, aux époux Massenot , qui écoutent 

tous ces hideux détails le sourire à la bouche, et noncha-

lamment assis côte à côie sur le banc des prévenus. 

Au dire, Sonc, de plusieurs voisines, dont la voix al 

térée atteste l'émotion à laquelle elles sont encore en 

proie au souvenir de tant de cruauté*, il faut admettre 

que jamais martyr n'a été plus cruellement tourmenté 

que le pauvre petit Massenot, à peine âgé de quatre ans 

Oa exigeait qu'il montât seul, et sans chaise,^sur son 

lit, beaucoup trop élevé pour lui, et dont cependant on 

ne lui permettait l'escalade que par le pied, dont l'es-

carpement même ne lui offrait aucune prise; et s'il n' 

parvenait pas, et il était physiquement impossible qu 

tir qu'en voiture, et sous la garde toute spéciale d'un, 

firmier. 
A l'audience, Graulz per.-iste à reconnaître le prévenu 

Neumu-r pour celui qui lui a porté le coup de couteau II 

no peut comprendre cependant ce quia pu le porter à cet 

acte de violence contre lui , car il ne s'étaient jamais vus 

jusqu'a'ors,et par conséquent il n'avait pu avoir aucun su-

jet ele querelle. Plusieurs témoins entendus . tout en re-

connais-ant Neumier pour le coupable, attribut nt ce vé-

ritable acte de démence à une espèce de haine rancu-

nière qu'il aurait portée aux Allemands en généra', à 

cause d'une rixe qu'il aurait soutenue récemment contre 

un ouvrier de celte nation, rixe dans laquelle, à ce qu'il 

paraît, il n'aurait pas eu l'avantage, et à la suite de la-

quelle on l'aurait entendu s'écrier en brandissai t son 

couteau : « Il faut que je tue un Allemand. » Menace 

qu'heureusement il n'avait exécutée qu'en partie. 

De son côté, Neumier soutient que dans la soirée en 

question il n'a pas quitté un seul ihstâotsa famille, avec 

laquelle il célébrait joyeusement au cabaret l'heureuse 

chance qu'il avait eue en tirant au sort un numéro qui 

l'exemptait du service militaire, 
Quoi qu'il en soit, le Tribunal, conformément aux con-

clusions de M. l'avocat du Roi Croissant, a condamné le 

prévenu à 1 mois de prison et 16 francs d'amende, et à 

payer à Graulz, qui s'est constitué parde civile , nue 

s«mme de 250 francs à titre de dommages -intérêts ; fixe 

à six mois la durée de la contrainte par corps. 

e 
cm-

B«J que, par suite de ce second aote, son engagement se trou 
V»», comme celui ele M. Dupont, n'expirer que lo 31 mai, et 

des suites d 'une pleurésie, tccompagnêe 

de la !' ce. Son corps était d'ailleurs 

sions, et i! avait le crâne ouvert. Les médecins ont pensé 

que la scène du 16 février était la causo dé la mort de 

Bachelard. Ils ont toutefois déclaré qu'il était possible 

que l'ii flammation, cause déterminante de ia mort, fût 

survenue en dehors des violences qui avaient accompa-

gné la lutte. 
Bachelard, avant de mourir, a fait contre les sieurs 

D^cros et Ledoux une déposition où l'on remarque les 

faits unvans s 

en fût autrement, on l'attribuait à sa mauvaise volonté, 

et. ses parens, alors, ou plutôt ses bourreaux, se re-

layaient pour lui iufl'ger de barbares corrections, dont 

tout son pauvre petit corps poite des traces à peine cica-

trisées. 
Lidépendamment de ces exécutions presque perma 

nentes, le père, avant de partir le matin, et en rentrant 

le soir, lui donnait ce qu'il appelait sa danse, sans pré-

judice des mauvais traitemens dont sa mère se faisait 

comme un jeu de le martyriser tout le long de la jour 

née. , . , 

Les locataires de la maison s'interposèrent vainement 

plusieurs fois entre cette furie et son enfant. I ! s étaient 

fort mat reçus à présenter leurs observations, éconduits 

brutalement avec force menaces, et à peine étaient-ils 

sortis que les cris redoublés et les plaintes atroces de la 

victime leur faisaient cruellement comprendre qi;e leur 

intervention lui avait été plus nuisible qu'utile. Une 

pauvre femme de ménage raconte qu'elle a vu la femme 

Massenot prendre son enfant par une cuisse et le jeter à 

'a volée sur le lit qu'il ne pouvait gravir, au risque de 

ui briser le crâne contre la muraille. Ella ajoute; que le 

père avait prescrit pour le pauvre petit malheureux un 

régime affreux de diète qu'il ne rompait qu'à son re-

our en cherchant à lui faire prendre do force une dé-

coction d'eau, d'oignon brûlé, et de paia dur, et comme 

l'enfant ne pouvait absolument pas avaler cette affreuse 

nourriture, c'était toujours une cause de redoublement 

de sévices et d'atrocités. 

Une aussi horrible conduite devait enfin recevoir son 

juste châtiment; sur les conclusions de M. l'avocat du 

Roi Anspach , qui appelle plus spécialement encore les 

sévérités de la loi sur la mère, qui s'est en effet montrée 

plus cruelle et p'us dénaturée encore, le Tribunal con-

damne la femme Massenot à un aa de prison, et son mari 

à huit mois de la même | eine. 

— BLESSURES GRAVES. — COUPS DE COUTEAU. — Le 10 

avril dernier, à une heure assez avancée de la soirée, 

plusieurs ouvriers allemands, au nombre desquels se 

trouvait le nommé Grandtz, sortaient d'un cabaret de la 

Petite Villette, où ils venaient de souper ensemb'e. Ils 

se disposaient à retourner dans leur garni, et s'étaient 

fractionnés en plusieurs groupes marchant à peu de 

distance les uns des autres. 
Toul-à coup un cri de douleur et d'effroi se fait en-

tendre au dernier groupe : c'était Graotz qui tombait 

frappé d'un coup de couteau dans le dos. A la vue de 

leur camarade baignant dans son sang les Allemands 

lui demandèrent s'il connaissait le nom de celui qui ve-

nait de lui faire cette b'essure , et "comme il leur déclara 

qu'il l'ignorait absolument, i'sse mirent à poursuivre, et 

parvinrent, malgrél'obstïiirité.àse saisir d'un jeune hom 

me qui fuyait à toutes jambes : ils l'amenèrent auprès 

du blessé, qui le reconnut positivement aux nombreuses 

manques de petite vérole qu'il avait pu voir empreintes 

sur son visage. 
Le jeune homme fut conduit au poste de la barrière 

pendant que le malheureux Grantz était transporté à 

l'hôpital Saint-Louis, où son état doana uen^ant plus de 

orze jours de vives inquiétudes. La blessure avait 15 

cent, dei profondeur ; toutefois, il a pu venir aujour-

d'hui soutenir sa plainte devant le Tribunal do police 

corre tionntlle ; mais sa faiblesse est telle encore, que 

Se n édecin ep chef de l'hospice pe lui a permis do so-r-

ÉTRAKGER. 

BELGIQUE. — ACCIDENT SUR LE CHEMIN DE FER DE LIËGE. 

—■ NOUVEAUX DÉTAILS. — Ou lit daus la Tribune : 

Le convoi parti à sept heures et demie se-com posait de 
onze voitures, dont les premières étaient des wagons à baga-
ges. Arrivés à Neel entre Giugelom eiLanden, près de la pro-
priété de M. Hennequin, les voyageurs ontendirent une déto-
nation et virent les flammes s'étendre avec la rapidité de l'é-
clair le long de toutes les voitures du convoi, mais d'un côté 
seulement. Le second wagon, siège de l'incendie, contenait de 1 

l'éther sulfurique, ou quelque autre liquide inflammable; on 
suppose qu'une des bouteilles s'est brisée, que le liquide s'est 
répandu sur la voie, et que les charbons ardens qui s'échap-
pent du foyer delà locomolive ont produit ure flamme et 
amené l'iucendie du second wagon. Le vent activé par une 
course rapide a excité cotte flamme, qui est venue jeté r la ter-

reur parmi les voyageurs. 
» En effet, un bon nombre d'entre eux, voyant le feu lon-

ger tout le cpnvoi et se sentant la face brûler lorsqu'ils ont 
voulu mettre la tête à la portière, ont cru à une catastrophe 
semblable à celle du éhemin de fer de Versailles, et ont cher-

ché à fuir. 
» Heureusement quelques hommes de sang froid, le garde 

Dumoulin, M. le professeur de Lavacherie, MM. de Geradon, 
de Podesta, de Liège, en ont retenu la plupart et onj ainsi 

empêché dejplus grands malheurs. 
» Le chauffeur Fréson est sauté du tender de la locomotive 

sur le premier wagon, et de celui-ci sur le second, auquel était 
attaché le frein ; il a pu arrêter le convoi apiès un parcours de 

200 mètres. 
» Le garde Vanhers voyant l'incendie, a aussi, nous dit-on, 

voulu courir au frein pour le serrer; dans son empressement, 
il est tombé et s'est brisé le e àne; le garde Vanhurn, qui cir-
culait le long des voitures, se sentant louché par des flammes, 
a lâché prise, est tombé sur la voie et s'est hessé aux genoux, 
au bras et à la tête. Le garde Etienne, en voulant sauter à 

terre, s'est cassé un bras et une jambe. 
M. l'ingénieur Weili kens, qui s'était mis à la portière pour 

voir d'où venait le feu, a eu la figure atteinte; en même 
temps, il a été poussé dehors par un voisin pressé de fuir, et 
a eu ia figure fortement contusionnée, le genou blessé , et le 

bras peut être fracturé. 
> Le fatal accident que nous déplorons n'aurait pas eu des 

suites aussi déplorables, si les voyageurs avaient mis moins 
de précipitation à quitter les voitures ; mais on conçoit cepen-
dant que la crainte de l'incendie et le souvenir de l'événe-
ment de Versailles aient jeté une grande terreur parmi eux. 

> Les voitures contenant des voyageurs ont été peu endom-
magées ; les glaces et les lanternes placées à l'extérieur n'ont 
pas été atteintes par les flammes. 

■» Aussitôt que le convoi a été arrêté, le feu a cessé, le seul 
wagon à bagages , siège de l'incendie , a été en partie brûlé, 
encore a-t ou pu sauver la plupart des objets qu'il contenait. 
Les dépêches^d'Allemagne notamment, que l'on Supposait avoir 
été bîûlées, ont été retrouvées intactes. 

— On lit dans la Gazette de Liège : 

« Voici, d'après ce que nous venons d'apprendre, quelle a 
été la cause de ce malheur : on avait chargé sur un wagon 
des dames-jeannes contenant de l'eau forte et d'autres ma-
tières inflammables; une de ces bouteilles s'étant brisée dans 
e trajet, le liquide se répandit dans le wagon et déborda sur 
e côté. Va tison enflammé ayant été lancé par la rapidité de 
a course sur le wagon, y communiqua l'incendie, Déjà le 

convoi avait parcouru une distance d'environ trois cents 
mètres, ainsi qu'on a pu s'en convaincre par l'herbe roussie 
sur tout cet. espace, lorsque la flsmme concentrée sotie le 
wagon fit explosion, s'élança en longs serpens de feu le long 
des autres voitures jusqu'à l'extrémité du convoi. C'est ce qui 
jeta l'épouvante au milieu des voyageurs. 

» Quand on pense que le convoi portait environ deux cents 
personnes, on doit encore remercier la Providence de ce que 
le nombre des victimes n'ait pas été plus considëiable. 

— Une correspondance de Liège du 3 mai, doune 

ainsi ia li-te des victimes : 
Les victimes ne sont malheureusement déjà que trop nom-

breuses. On cite quatre, morts, savoir : 
M. Anton Finger de Homelsheim, cercle de Duren"; 
Le garde Vanhers, de Liège; 
Le jeune Lambermont, idem; 
MlleKoen Lassence, morte en route prè? de \Yaremme. 
» Neuf blessés ont été ramenés à Liège par M. Wasseige, 

chef de la station d'Anvers, qui, à la première nouvelle de 
l'événement, était parti avec un convoi spécial. Ce sont : 
M. l'ingénieur des mines Wellékens, de Liège, qui est blessé 
à la tête et au bras; 

» Mme veuve Martens, de Liège, qui a des contusions à la 
tête et au dos. 

» Mme Roen Lessence, de Liège, qui a des contusions au 
bras et à la tête. 

> Mme Herts Détienne, de Liège, qui à une plaie à la tête. 
> M. Didolf, deDuren, qui a diverses contusions aux genoux. 
» Le garde Vanduren, qui a des contusions aux genoux, aux 

bras et à la tête. 
• Le garde Etienne, qui a un b^as et une jambe cassés. 
» Mme Goffin, d'Ans, brû ée légèrement à la figure. 
» Un ouvrier allemand, dont on n'a pu connaître le nom, a 

la tête fracturée, et l'on a peu d'espoir de le sauver. 
> Cinq ou six personne» blessées ont, dit-on , demandé à 

continuer leur route pour Bruxelles.» 

— DANEMARCK (Copenhague), le 27 avril : FEMME CON-

DAMNÉE A ÊTRE NOVÉE. — Le Tribunal' {berketing) du 

comté de Chnstianssaedo, eu Dmemarck, vient tle res-

susciter uue très-encienoc loi de cette localit', tombée 

en désuétude depuis bien longtemps, et qui prononce 

contre la femme cjuptble de double adultère ia peine 
d'être enfermée dans un sac et noyée. 

Cette peine barbare, qui rappelle les mœurs turques, 

a élé appliquée par leTrib'.inal co ntal'àla nommée Sisine 

Mogenles
:
e, fe nnie Rasmassen, oui aété convainc, ed'e-

tre devenue grosse des œuvres d'un valet de fcrm<% Ni-

colas Tvargneland, qui lui aussi est dans les liens du 

mariage, et que le Tribunal, par application de la n-c-

me loi, a condamné à l'esc 'avi ge (c'est ainsi qu'on ap-

pelle, eu Danemarck, les travaux forcé») à perpétuité. 

La Cour royale d'Odensée et le tribunal suprême du 

royaume) ont successivement confirmé la sentence du 

tribunal de Chnstiansaede, nu is en ajoutant que le sup-
pliée de la femme Rasma-'sen ne doit avoir ljeu quY< 
près sort accouchement, 
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SÀIEÏTR DES TRIBUNAUX DU 7 MAI 1843. 

Les deux condamnés se font pourvus en grâce et le 

ministre de la justice a appuyé celte démarche d'un avis 

ou il expose a S. M. que, d'
3

près les mœurs actuelles, là 

société serait suffisamment vengée du dé it dont la fem-

me Ramassera et le sieur Tvargoeland se sont rendis 

coupables par J apphcation, àlapren ière,dedix annéesde 

réclusion, et a ! autre, de cinq annéss de détention dans 
une imison de força. 

Il n y a pas de douta qu'une commutation de peine 

ne son accordée par le roi aux condamnés. 

L Opéra Comique annonce aujourd'hui dimanche un spec-
tacle à satisfaire tous les gcùts et à recette forcée. La Dame 

blanche et le Postillon, par les premiers sujets. 

— Ce soir, à l'Odéon, débuts de M. Ballande dans Androma-

qus ,■ les Prétendais et le Succès complètent un spectacle d'un 
grand intérêt. — Demain Lucrèce. 

— Grâce à l'ingénieux procédé de M. P ORTIER , teinturier 

appréteur, rue du Bouloi, 5, on peut dire en toute assurance: 
/{ n'y a plus de vieilles étoffa ! 

Librairie. — Beaux-Arts. — musique. 

La lib raiiie Treuttel et Wurtz publie un ouvrage d'un 

haut intérêt ; c'est un récit de la vie politique du comte J. 

Capo d lstrias, ancien présidentjde la Grèce. Des extraits de ses 

lettres sont le lien de ce tableau et lui impriment un carac-
tère individuel qui ajoute encore à son intérêt. 

— TRIBOULET, journal en chansons politiques, rédigé par 

Ce. LEPAGE , poursuit avec succès sa joyeuse carrière ; tous les 

amis de la gaie science souscriront à cette publication, aussi 
originale que spirituelle. 

— On recommande spécialement à tous les amateurs de mu-

sique les morceaux de chant de l'opéra à la mode, Don Pas-

quale, de Donizetti. Tous les morceaux de cette partition, qui 

ont paru à la fois en français et en italien , se vendent par 

milliers, à ce point que les imprimeurs peuvent à peine suf-

fire au tirage. La sérénade du 3
e
 acte est déjà populaire • le 

duo, d'un si g'and effet, du 2" acte entre Grisi et Mario , 'les 

deuxcavatinesdeGrisi, le magnifique quatuor du 2
e
 acte, le 

petit nocturne du 3« acte , se chantent dans tous les salons. 

Tous les morceaux de piano, les quadrilles, faits sur ce be 

opéra ont le même succès. Parmi les nombreux morceaux en 

vogue sur les motifs de Don Pasquale, nous indiquerons la 

serenata , caprice pour piano par Bertini ; une grande fan-

taisie pour piano par Rosellen ; le boléro pour piai.o par 

Wolff; la fantaisie sur la sérénade et rondo, par Lecarpen-

tier; le duo pour piano et violon par Louis ; la grande fan-

taisie à quatre mains pour piano par le même^auteur ; la fan-

taisie pour flûte et piano par Leplus ; enfin la grande valse 

de Donizetti , la petite valse de Labarre pour piano, et les 

quadrilles de Musard, Tolbecque et Louis. 

Coameree et industrie. 

— Le nettoyage de gants de toute couleur par la SAPOMNE 
ne revenant qu'à dix centimes la paire, est aujourd'hui un 

prob'ème résolu. Quiconque en doutera, n'aura qu'à se pré-

senter avec des gants sales pour en faire l'essai avant d'acheter, 

ch<z M. DUVIGNAU, pharmacien, 66, rue Richelieu. 

Hygiène. THédeelne 

Les personnes auxquelles l'usage du café et A I 

défendu trouveront dans le R ACAHOUT DES A,,»
 t
?

 CHO

,
CO,

<H
ES

, 

tres-ag^éable et de la plus facile digestio^K^?^ 

Spectacle du 7 mai. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — Mlle de Belle-Isle, le Secret 

O PÉRA-C OMIQUE . — Postillon, la Dame blanche 

O DÉON . — Prétendans, Andromaque, Succè* 
VAUDEVILLE .— La Comédie, Marguerite, un Bal le 

V ARIÉTÉS . — Vendetta, Mystères, J'ai du bon tabac 
GYMNASE .— Bois-Robert, Favorites, Georges. 

PALAIS- ROYAL . — Une Maîtresse, Bruno, Ciel et Torr» i 

PORTE- ST-M ARTIN .— Mille et une Nuits.
 e

'
 Lu 

GAITÉ . — Mlle de la Faille, les Chevaux. 

A MBIGU . — Plock, l'Abbaye, Une Nuit. 

C IRQUE DES CHAMPS ÉLYSÉES . — Exercices d'équitatinn 
COMTE . — Faisan, Physique, Sourde Oreille. 

Jas 'n. 

ne. 

TREUTTEli et WURTZ, rue de Lille, n. t*. — FIIVHIX DIDOT Frères, rue Jacob, n. 56. 

OMTE J. 
PRÉSIDENT as LA GRÈCE, JUGÉ PAS XTJI->îHS; E, d'a\ ris les actes de ton administration, cnnsla'és par sa correspondance publiée à Genève en 18:9, Extraits textuels de ses lettres, caracéritanl la régénération politiquî 

■ ' ■' -..:.,.< de la Grèce. — Un volume in-octavo, prix : 8 fr. 

Composées par MM. Meyerbeer, Donizetti, Ilalevy, Adam 

Clapisson, Vogel, Monpou, de Flotow, Masset, Mlle L. Puget, 

19 MQRCEâUX DE PIANO, 

TOUT CELA EST 

, Labarre, 
etc. 

DONNE POUR RIEN 
A IiA FOIS, comme {trime et tout de («ni te. à tontes 

les personnes qui prendront un abonnement d'un 

an » la FRANCE MUSICALE , d'ici au 16 de ce 
mois, sans autre délai. 

En remettant 24 francs pour Paris, on retirera, contre la quittance, 

40 MORCEAUX DE MUSIQUE , le DICTIONNAIRE , les NEUF PORTRAITS , et on re-

cevra gratis la FRANCE MUSICALE, pendant un an, ainsi queues Pu-

blications musicales. En envoyant de la province un bon de 29 fr. 50 

cent., on jouira des mêmes avantages; on recevra da suite les primes. 

L'administration s'engage à les remplacer, si, da:is le trajet, elles éprou-
vaient le moindre dégât. 

JOURNAL EN CHA.KSO[NSPOLITiyiJES,rédigé par CHAREESIE PAGB, recevra immêdialem:nt, 
à titre de prime, les CHANSONS POLITIQUES ET AUTRES DE Cn. LE PAGE, précédées de DEUX L,*T-

TRES- PRÉFACE , par DERANGER, un beau volume sur vélin de 300 pag. — TRIBOULET, qui et im-
. Ç primé avec luxe, ne. contient que des chansons inédites et de circonstance, sur les airs les plus con-22î 7 7 ;
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 Paraître; en voici le sommaire : la princesse Pomaré, - la Comète de 1843, - l'Ordre et la Paix partout et tovjourt, — Traité de commerce entre la France et VAngUterte,— le Pavag, en bois,- Corn-
fj
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 Cou

P

s de

 «arote, etc. - On Abonne à P*™, 13, place de ta Bourse ; en province, chez les libraires et duecteurs dci OU LcDT, il 3UIC Q© port; * 

DE MUSIQUE du docteur Lichtenihal. — 2 volumes grand in-octavo, 

500 pages chaque, papier de luxe, et 

NEUF BEAUX PORTRAITS 
fantaisies, Valses, Quadrilles, comtés par MM. Bertini, Chopin, De MM. Rossini, Meyerbeer, Donizetti, Auber, Ilalevy, Adam, Labar-

Prudent, D eyschock, Z^rny, Cramer, Musard, Tolbecque.
 1

 re, A. Thomas, Clapisson. 

On s'abonne nie bureau* île la WUANCE MWrmiCAM.33, G, rue Neuve-Saint-Maè'ts. Four Paris, 
francs; pour lem tléjtarîentens, 29 francs 5*» centimes. 

TOUT 
ABOIE POUR IN AN AU TRXBOUEBIIT, 

AVIM divers. 

Adjudication entacîïImK 1— 
res de Paris, sise place et baC"." notai. 

Ghàtelet, par le ministère
 d

êT,
1

Sde
 ''ancien 

deux.
 Lero

ui, r
u

|| 
Le mardi 16 mai tin j . 

relevée,
 3

'
 à dc

W heures de 

D'une grande et belle PRopricT* 

au coin de la rue de Biron con«i«
c
.

<
"?

es
' *» 

malson
> /ours, jardins, bâtimen, ™

Una 

propres à bâtir et autres dépendan •'».. i
 1,1 

çlo^domursetd'uueconÇcnancVd^u
6

,!^ 

Son produit ne», déduction hite „.« 

Iributions, concierge et autres charc,,,
C
°

c
" 

. 4 <,ca f, ' es( 

Mise à prix:
 6

t'l • 
S adresser pour visiter la propS , 

les lieux, au concierge, et pour les , en»' "
r 

mens à M. Thiebaut, homme de loi 
rue de Seine, si ; '

 a
 ' an». 

Et a M» Leroux, notaire à Pari» >, . 
Grenelle-Saiul-Ilonoré . 14, déposiiafi,",,

4
' 

îtres et du cahier des charges. (2
59l

)
 M 

MM. les actionnaires d» la comnami» A 

Fonderies et «me» d'Alais son 

nus que 1 assemblée générale annuelle
 a
^ 

heu le mardi ôo du courant, â midi précis 
siège de la compagnie, rue Thiroux s< 

es postes. — 6 fr. par an ; six mois, 3 fr. 50 c. — Etranger : un an, 8 fr. — Un numé. o 

LES BAINS u BARÉGES 
INODORES ET 

Se trouvent rue Jacob, .30, à Paria, faubourg Saint Germa!n.— Prix : S t fr. la DOUZAINE 
LES POUDRES FERRÉES M QUESNEVILLE 

Société Hygiénique. 
-CiËliATlNE POUR BAINS IÎE BARECiES. 

Adjudication cnla chambre des notai™-,!. 
Paris,.par le ministère de M« Cossart '

u
„ 

d'eux, le mardi 9 mai 1843, à midi-
 0 

D'une bonne MAISON de produit' sise à p» 
ris, rue du Caire. 29, sur la mise à prix L 
23u,ooo fratics. v 1 is 

S 'adl à M« Gossart, rolaire a Paris ru, 
Richelieu. 29. ' ru' 

De P0TARD, rue St-Honoré, 27 1. PECTORAL 
par excellence contre les Rhumes, Catarrhes 
Asthmes, Irritations de Poitrine. Glaires. ' 

Insertions, 1 fr 25 c la ligne. 

E « EAU DENTIFRICES 
BLANCHEUR et la 

POUR LA 

CONSERVATION des DENTS. 

Parmi les divers moyens mis en usage jusqu'à ce jour pour nettoyer et blanchir les 
dents, il en est bien peu qui n'aient pas des inconvénients plus ou moins graves. Les 
uns , composés d'Albâtre , de Corail ou autres corps durs pulvérisés , agissent à la ma-
nière de la lime, et usent lentement l'émail. Les autres , ainsi que la plupart des eaux 
dentifrices, renferment des acides qui attaquent et dissolvent peu à peu la substance 
même des Dents. Que résulte-t-il de là! c 'est que les Dents auxquelles on parvient à 
donner , quelquefois trop facilement , un éclat factice et passager , finissent par prendre 
une teinte terne et jaunâtre, et par devenir sujettes à l'agacement , aux douleurs , aux 
rages de dents les plus terribles , enfin à la carie et autres maladies qui en causent la 
destruction, 

LA POUDRE DENTIFRICE DE LA SOCIETE HYGIÉNIQUE * une action 
douce et innocente. Elle nettoie promptement les Dents les plus négligées et les plus 
noires ; elle enlève le tartre- qui les recouvre et leur donne toute la blancheur de l'ivoire; 
elle prévient et empêche la carie et toute autre maladie des Dents, et en arrête les progrès. 
Elle fortifie les gencives, et, quelque soit leur état de mollesse et de relâchement, elle 
les rend fermes et vermeilles , enlève toute odeur, rend l 'haleine fraîche et suave , et 
entretient j usqu'à l'âge le plus avancé les dents et autres parties de la bouche dans l'état 
de santé le plus parfait. 

Le Quinquina, le Colombo, le Eatanhia, le Gaïac, la Pyrèthre, le Cochléaria, le 
Cresson du Para et autres plantes toniques et antiscorbutiques, en forment la base. 
Les médecins et les chimistes distingués qui ont contribué de leurs conseils et de leurs 
lumières au perfectionnement de cette nouvelle Préparation ont reconnu que ces végé-
taux étaient les plus convenables pour la bouche. 

ia POUDRE DENTIFRICE DE IA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE se vend2fr. la Boîte. 

L EAU ^DENTIFRICE de la Société Hygiénique est composée des mêmes sub-
stances et jouit de toutes les propriétés de la Poudre dentifrice. Elle est destinée aux 
personnes qui ont l 'habitude de se servir de dentifrices liquides. L'EAU DENTIFRICE 

convient aussi plus particulièrement aux personnes qui, par l'état de la bouche ou à la 
suite de maladies, ont les gencives gonflées , molles ou saignantes. 

X'EAU DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE se vend 3 fr. le flacon, 

Paris, Entrepôt général, r. J.-J. Rousseau, 5 

Mme J. ALBERT, BREVETÉE DU ROI, rue îNeave-des-Petits-Champs, 55, au 1*'. 

CHEVEUX BLANCS 
EAU MEXICAIWE nonTelle TEINTURE dont la promptitude et la durée efface 

tout ce qui a existé en ce genre, l'opération de la TEINTURE DES CHEVEUX qui 
jusqu'alors exigeait 6 ou 6 heures, est terminée, chez, Mme ALBERT, en moins 
dune heure, L'EAU MEXICAINE s'emploie avec facilité et donne aux cheveux un» 
souplesse remarquable. Flacons -. 5 et 10 fr. (Envois affr .1 SALON ÏOUR TEINDRE. 

SB 

Hlineg d'agpbalte du TaUde-Traïers. 

Le garant de la compagnie in'orme MM. les actionnaires que l'assemblée gé-
nérale extraordinaire annoncée pour le 5 mai 1843, n 'aysnt pas réuni le notiibre 
d'actions nécessaire pour procéder valablement, une no'iïVellê réunion aura lieu 
le lundi 29 mai, à lro

!
s heures très p' écises, au sié^e de la société boulevard 

Bonne-Nouvelle, 10, et que, quel que soit le uombre des actions repré en'ées, 
les délibérations seront valables. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT, 

Médecin do la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pbfirtuncien des hôpitaux da U 
ville de Paris, Professeur de médecine et de botanique, breveté du Gouvernement Français 
honoré de plusieurs médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide dece trai-
tement sur une foule de malades 
abandonnées comme incurables sont 
des preuves non équivoques de sa su-
périorité incontestable sur tous ies 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte on avait à 
désirer un remède qui agît également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt des 
inconvénients qu'on reprochait avec 
justice aux préparations mercurielles, 
corrosives et autres. 

Comultations gratuites tous les jours depu 

Rue Montorgueil, n. 21, 
TRAITEMENT FAI* CORRESPONDANCE, (AFFIUNCIIHI .) 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons le 
dire sans exagération, infaillible con-
tre toutes les maladies secrètes, quel-
que anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Ce traitement est peu dispendieux, 
facile à suivre en secret ou cn voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'em-
ploie avec un égal succès dans toutes 
les saisons et dans tous les climats 

i jusqu'à 8 h. du téiti 

au Premier. 

Brevet ctinvention et de perfectionnement pow les habillemens 
sans envers. — Ces vêtemeus ne mettent d'un côté comme de Fau-

, tre, !a cou'eur et la façon sont différentes. M. BANKOFSKI , tailleur, 
îpar suite du grand succès de son invention et de l'accroissement de 
ses affaires, a transféré ses magasins» rue Neuve-des-

s
 etits- Champs, 

3*>, au deuxième. M. Bankot>ki ne laisse rien à désirer quant s l'as-
sortiment et à la nouveauté de ses étoffes- MM. les ël gans trouveront 

dans ses magasins de quoi satisfaire leur goût. Exactitude, prix très modérés et 
au comptant. 

5f]aBont. SIROP de THRIDACE 2Î50L^B? 
Ce sirop, que M. ABBAOIE, pharra., rueSte-Appoiine, 2j, a prépare le premier, est or-

donné par les meilleurs médecins pour combattre les Toui, Rhumes, Catarrhes, Asthmes, 
Coqueluches, et les Irritations de poitrine et ds l'estomac, niroi chez les pharmaciens des 
principales -villes de France. 

ALPH. GIROM k G 
7, Rue du Coq Sl-Honoré. 

CADEAUX 
NOUVEAUTÉS ES CORBEILLES, ÉVENTAILS, 

BOURSES, CARNETS, FLACONS, SACHETS, k. 

DKAG£>JS ET! 

PASTILLES DEl 

APPROUVEES par I'ACADÉMIE DE MEDECINE, pour le traitement des PILES COULEURS , des PERTES BLANCHES et des ruBLESsis 

DI TEMPÉRA. MENT. — Chei LABELOSIE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, dépositaire général. Dépôts dans chaque ville. 

LACTATEdeFERdeGÊLISetCONT 

INSERTION: 1 Fi!, 25 C, LA LIGNE. 

Avis elavers. 

BtRErtON'S, 
BOUTS do SKIX 

i Brevetés par 
prolongation. 

Alin d'éviter la 
contrefaçon, 

réclamer pour 
chaque objet 

narqué la iVOTI 
CE EN 24 PAGES. 
JUC M"" BRETON 
tonne gratis, indiquant tous les 

_ soiirs et a [i mens dûs au* eufans, 
Sent depOi a Paris, chez M". BRETON, SA-

GE FEMME, boulevard Saint-Martin, 3 bis. 

PH\ R MALIEN, jtUBVÇTË, Klîli LAt'f 
Celte Eau dentifrice blanchit les dents, 

prévient la cane, fortifie les gencives, en-

lève l'odeur da cigare, et communique 

rhaleaje nn n^rfnni '.lerpable. iVixi 3 fr 

BâMBâGES 
Nouveaux, supertins, imperceptibles sous les 
pantalons collans. Chez POULET, bandagiste-
berniaire, passage de l'Ancre, 12, donnant 
rueSt-Martin, 171. 

.%iiiie>iict*H Ségnles. 

Etude de M' CIBOT, avoué de 1" instance, a 
Paris, rue des Moulins, 7. 

D'une délibération de l'assemblée générale 
annuelle de la compagnie C >rse, du 24 avril 
dernier, enregistrée, il appertavoirétéeitratt 
ce qui suit : 

Art. 4. Pour parer au* besoins delà compj, 
gnie, et donner à toutes ses entreprises tin 
plus ample développement, M. de Bertodano, 
son seul gérant en exercice, est et demeure 
autorisé à contracter pour et au nom de It 
compagnie Corse, aux meilleures conditions 
possibles, un emprunt qu'il pourra porter 
jusqu'à la somme d'un million de francs; et i 
affecter à la garantie de e t emprunt tous le» 
biens immeubles de la compagnie. 

Art. 6. Dans l'impossibilité de pourvoir an 
remplacement de M. lecom'e de Parssnt, tant 
dans ses fondions de co-géran! que dans cel-
les de contrôleur général dont il s'est démii, 
l'assemblée confère i M. de Bertodano seul 
tous les pouvoirs delà gérance pour les •& 
creer dans toute leur plénitude et sous s» 
seule et unique responsabilité. 

Art. ». M. de Berloiano est autorisé, selon 
qu'il le croira utile, et sans avoir besoin de 
convoquer l'assemblée des actionnaires, i 
transporter le siège de la Sociélé eu Corse, 
ou dans tel autre lieu de la France qu'il ju-
gera convenable aux intérêts de la compa-
gnie, en faisant faire à cet effet toutts les pu-
blications présentes par la loi. 

Pour extrait. Ad. f IBOT . (3531) fcï?,îeî£ili«sitïo«î8 en Justice. 

' Etude d3 M« AVUT, avoué à Paris, 
rue Sainl-Méry, 25. 

Baisse de mise à prix. 
Adjudication, le 17 mai U43, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première in-
stance de la Seine, 

De 1» UN 

HOTEL 
richement décoré et orné de glaces, entre 
cour et jardin, rue delà Chaussée-d'Anlin, 
9, près le boulevard ; 

2° une Maison , 
au-devant dudit hôtel donnant sur la rue de 
la Chaussée-d'Antin. 

Le tout en un seul lot, contenant en su-
perficie 1,245 mètres 28 centimètres, et 
ayant sur la rue une façade de 19 mètres 85 
centimètres. 

Mise à prix réduite, 400 ,000 fr. 
S'adresser : 1» A M» Aviat, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, des plans et titres de propriété ; 

2» A M« Moreau, notaire à Paris, rue St-
Méry, 25. (uoo) 

Ssjf— Elude de M« Ch. BOUDIN, avoué, rue 
Croix-des-Pelits-Champs, 25. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-
neurs, le samedi 13 mai 1843, en quatre lots, 

1° D'UNE MAISON, 
sise à Paris, rue de la Bienfaisance, 12, sur 
| i mise à prix de 2,000 fr. 

2° d'UNE MAISON 
sise'à Paris, rue Jean-Goujon, aux Champs-
Elysées, sur la mise à prix de 6,0,0 fr. 

3° D'UN TERRAIN 
sis à Maisons-Liifiitle, sur la mise à prix de 
200 fr. ; 

4° «î'ffMîés'êfS isMlsiètr!e»s 
tant actifs que passifs dans la société Legris 
etC«, é'ablie [our l'exploitation de l'immeu-
ble sis à Paris, rue dH charonne, 95 et 97, dit 
l'Ancien couvent de Bon-Secours, circonstan-
ces et dépendances, sur la mise â prix de 
500 Tr. 

S'adresser pour les renseignemens ; 
A 1° M' Ch. Boudin, avoué poursuivant la 

vente et dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, rue Croii-des Pflits-Charops, 25 ; 

2» M" Gallard, avoué, rue du Faiibourg-
roissonuière, 7; 

3» M« Tissier, avoué, rue Montesquieu, 4 ; 
4» M* Moulin, avoué, rue des Petils-Au-

gustins, 6 ; 

5» i M« Aubry, notaire, rue de Grammont, 
1. (1207) 

ISS"" Etude de M« CARRÉ, avoué à Paris, 
rue de Choiseul, 2 ter. 

Adjudication, le mercredi 17 mai 1843, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, séant au Palais-de-Justice à Pa-
ris, une heure de relevée, 

En deux lots qui ne seront point réunis, 

K D' 
et dépendances, sise à la Pelite-Villelte, im-
passe St-Nicolas, 4, ou rue Saint-Nicolas pro-
j^iée, près la rue Droin-Quintaine, canton de 
Pantin, arrondissement de St-Denis (Seine) ; 

L'étendue superficielle de ce lot est d'en-
viron 198 mètres 7 centimètres. 

Il est susceptible d'un produit annuel de 
2,375 fr. Mise i prix, 25,000 fr. 

D'UN TERRAIN 
propre à bâtir, bâtimens et dépendances, sis 
au même lieu, impasse St-Nicolas, 4. 

L'étendue superficielle de ce lot est d'en-
viron 215 mètres 86 centimètres. 

Il est susceptible d'un produit annuel de 
1,490 fr. 

Mise à prix, 16 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens à M« 
Carré, avoué poursuivant à Paris, rue Choi-
seul, 2 ter. _ (1218) 

■&1 Elude de M» GLANDAZ, avoué à Paris, 
rue Neuve-des Petits-Champs, 87. 

Adjudication, le samedi 3 juin 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, séant au Pa-
lais-de-Justice à Paris, une heure de relevée, 

En deux lots .-

1° D'une grande et 

Le tout d'une contenance de 17 hectares 
85 ares 24 centiares, clos en entier de murs, 
haies vives ou palis. 

Mise à prix, 1 30.000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M» Glandaz, avoué à Paris, rue Nve-

des-Pelits-Champs, 87 ; 

2« A M» Jooss, avoué à Paris , rue du 
Bouloi, 4 ; 

3» A M« Chapellier, notaire à Paris, rue 
Saint-IIonoré, 370; 

4» A M< Thiac, notaire à Taris , place Dau-
phine, 73. 

Et i Chatou, au jardinier de la Faisanderie. 
(1239) 

sise à Boissy St-Léger, Grande-Rue, 24, ar-
rondissement de Corheil (Seine-et-Oise), sur 
la mise à prix de 30,006 fr. (1217) 

RSS- Etude de M> MASSARD, avoué à Paris, 
rue du Marché-St Honoré, 11. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance delà Seine, local et issue de 
la première chambre, une heure de relevée, 
le 24 mai 1843, cn un seul lot, 

1» D'une 

Carrière U plâtre, 
sise à Bagnolet, lieu dit anciennement Clos-

Etude de M« LOUVEAU, avoué, rue ; Girardot, et aujourd'hui des Blancs-Champs, 
Richelieu 48 '

 rue
l'

e dts
 Cailloux et autres heu$, arrondis-

1 sèment de Saint-Denis ; 

D'un acte sous signature privée, en date A 
Paris du 1 1 octobre 1842, enregistré le 14 du 
même mois. 

Appert que la société formée entre les 
parties sous la raison Louis Oeschgcr, Kauch 
et C e , par acte passé devant Me Chenu, no-
taire à Melun, le 22 mai 18H, dont la durée a 
été fixée à donze années, a été réduite à une 
année qui a commencé à courir le 23 mai 
1842, pour finir le 23 mai 1843. 

Paris, le 6 mai 1843. (631) 

Adjudication, le 18 m»i 1843, en l'audience 
des saisies immobilières, au Palais-de-Justice 
à Paris 

D'UNE MAISON , 
cour et dépendances, situées à Paris, cour 
Philibert, 15, quartier du Temple. 

Mise i prix, 4,000 fr. 
S'adresser a H» Louveau, avoué, pour-

suivant la vente. (1226) 

BST1" Etude de M« CARRE, avoué à Paris, 
rue Choiseul, 2 ter. 

Adjudication, le 24 mai 1813, eu l'audience 
des Criées du Tribunal de la Seine, Palais-de-
Juslice à Paris, 

En deux lots qui no seront point réunis, 

l' D 'UNE MM 

située â Paris, rue Notre-Dame des-Victoires, 
46, et rue Montmartre, 141. 

Produit brut, 29,097 fr. 
Mise a prix, 400,000 fr. 

2o Du 

silué à Clialou (Seine-el-Oise), a cinq mi-
nutes d'une des italiens du chemin de fer 
do Paris à St-Germain, avec parc, jardins, 
terres labourables, prés et bois en dépen-
dant. 

sise à Passy, rue de Boulainvillirrs Ou du 
Ranelagh ; elle a été louée jusqu'au l<r avril 
1813 500 fr. par an. Mise à prix, 6,C0O fr. 

2° d'une autre Maison 
sise a Passy, rond-point du pont de Grenelle, 
en face le pont, sur la demi lune, avec ter-
rain cn dépendant. Ce lot, d'une contenance 
de 700 mètres, a été loué jusqu'ici 1,550 fr 
par an; mais ce produit est susceplible 
d'augmentation. Mise à prix, 20^000 fr. 

S'adresser : 1° A M« Carré, avoué pour-
snivant, à Paris, rue Cboiseul, 2 ter ; î» a M. 
Choffard, propriétaire, demeurant a Passy, 
rue Basso, 15, commissaire au concordat et 
liquidateur de la faillite de M. viseux. (1238.) 

BE»— Etude de M» RENDU, avoué à Paris, 
rue du 29 Juillet, s. 

Adjudication, le 17 mai 1813, en l'audience 
des criées du Tiibui al civil de la Seine, 

D'UNE 

MAGNIFIQUE PROPRIÉTÉ 

9° d'une Platriere, 
établie sur partie de ladite carrière, et ser-
vant à son exploitation, ensemble tout le ma-
tériel de l'établissement, consistant en har-
nais, voitures, grandes et petites maringottes, 
sacs à plâtre, tombereaux, brouettes, etc. 

Mise a prix, 40,000 fr. outre les charges. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M» Massard, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue du Marché-Saint Ho-
noré, 1 1 ; 

20 A M« Gamard, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris , rue Nolre-Dame-des-
Victoires, 26. (1214) 

Sociéiés cois&spici'ciaileM. 

Cabinet de M. A. RADIGUET, 5, rue Neuve-
Saint-Euslache. 

Par acte sous seing privé cri date du '/5 a-
vril 1843, enregistré. 

MM. Armand l'errache, négociant, d?meu-
rantà Paris, quai de Jeuimappes, 101. 

Jean-Marie Catala, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Bondy, 76. 

Et Jean Royer, négociant, demeurant à Pa-
ris, pa*sai:e de l'Industrie, 1 2. 

Ont déclaré dissoute de fait d'un cemmun 
accord depuis le 21 mars précédent, et en 
tant que besoin dissoudre de nouveau, pour 
les effets de cette dissoluiion remonter audit 
jour 21 mars, la société de commerce en 
nom collectif qui existait en:re eux sous la 
raison Perrache, Catala et (>, pour l'exploi-
tation d'unu fabrique d'agraf 's.et dont le siè-
ge était â Paris rue de Bondy, 76. 

M. A. Radiguet , demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 5, est nommé liquida-
teur de ladite société, avec pouvoir de tou-
cher, donner quittance, traiter, transiger, 
compromettre sur toutes choses relatives à 
la liquidation. 

Signé RAUIGCET . (631) 

TrilHiiuil d» cimsiiMTC». 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à it rtnurt am Tnbunol it 

commet ce de Paris, sa lie des assemblée* des 

failtitts, MSI. Us créanciers t 

NOMINATIONS DB STNDICS. 

Du sieur TOUTAIN, épicier, rue de Ménil-
montant, 100, le il mai i 3 heures i{2(r;. 
3771 du gr.); 

P01 assister à l'assemblée dans laq jelle 

If. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés aue sur la nommai on de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Lot tiers-porteurs d'effets ou endos 
lemens de ee» faillite» n'étant pai connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 
set, afin d'être convoqués peur les tscasa-
blées subséquente!. 

CONCORDATS. 

Du sieur DEGOUTTE, boucher, rue Mon'-
marlre, 81,1e n mai i 3 heures 112 (N» 3556 
du gr.); 

Du sieur MAILLARD, dit Oscar FICHAT, 
tant en son nom personnel que comme l'un 
des anciens directeurs du Panthéon, demeu-
rant cité d'Orléans, 1, le 12 mai a 1 heure 
(No 3592 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

ï'itai de la faillite et être procédé à un con-

cordai ou à un contrat d'union, el, au dern-.:r 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion ?ue sur l utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

KOTA . Il ne ssra tdmls i CAS sssersblécs 
que les créancier vérifiés «i afCrroé» oa ad-
mit par provision 

PRODUCTION nE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vtngt 

jours, h dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sut 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, Mfif. les créanciers t 

Du sieur TU,\NE, enlrep. do peinture, 

faub. St-Marlin, to, entre les mains do M. 
Thiébaut,rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
de la faillite (N° 3753 du gr.); 

Du sieur BORREL, restaurateur, rue Mon-
torgueil, 61, enire les mains de MM. More!, 
rue Sainte Appoline , 9 , et Leboucher, rue 
du Bac, 81, syndics do la faillite (K« 3745 du 
gr.); . , 

Pour, en conformité de l article 493 de la 

loi du »8 mai i838,//r« prncédèà la vérifica-

tion des créances, gui commencera immédia 

tentent après l'estpirtstion de ce délai. 

ASSEMBLEES DU LUNDI 8 MAI. 

KtuF HEURES : Blondeau, bijoutier, conc. — 
Tiallier, md de vins-logeur, vérif. - La-
biche, épicier, clôt. 

DIX HEURES : Riel, commissionnaire en mar-
chandises, synd 

un» HEURE : Lapôtre. banquier, id. — Lau-
rent jeune et C«, couteliers, clôt. — Dame 
Worms, lingére, id. — Catelin, md de mu-
sique, vérif. 

DEUX HEURES : Veuve Veschambcs, mde de 
brosses, id. — Desparros, limonadier, id. 
— Delépine, limonadier, id. — Fourque-
min aîné, md de draps el nouveautés, clôt. 
— Labouesse, md de nouveautés, id. — 
Landais, fab. de produits chimiques, id. 

Séparations aie Corps 

et de SSleiis. 

Le 5 mai 1843 : Demande en séparation de 
biens par la dame Marie-Louise ARAGON, 
épouse du sieur Léonard- Amable DUMONT, 
commissionnaire en bois à lvry, près Pa-

ris, quai do la Gare, 31 bis, Boucher 
avoué. 

Le 28 avril : Jugement du Tribunal de la 
Seine, qui déclare séparée de biens la 
dame Marie-Antoinette LHTROCHU DE 
MORIGNY, veuve en premières noces de 
M. Auguste Gaspard FAUCON, (l épouse 
en secondes noces de M. Jean- Louis-Phi-
lippe FRIEZ, employé, rue du Faub.-St-
Martin, :24, F'rogerde Mauny avoué. 

— M. Hue, 50 ans, rue Paradis, (0. - Mlle 
Carterel, 16 ans, rue Tirechape, 16 bis. — M. 
Btlliard, 58 ans, rue du Caire, 7. - Mme Le-
françois, 70 ans, rue Eoucherat, 2. — Mme 
Auvray, 91 ans, rue d'Angouléme, 10. — 
Cbauvet, 64 ans, rue des Rosiers, 24. — Mil» 
Prieur. 53 ans, rue Charonne, 163.— M. Tar-
taret, 49 ans, rue du Faub. -SI An'oine, 88.— 
M. Leroux, 57 ans, rue Rousscht, 13. — Mme 
Quenu, 82 ans, rue duPuils, s. — Mme De-
tape, 77 ans, à la Salpêlrière. — Mme Pineau 
deViennay, 78 ans, rue Neuve-St-Elienne, 
n. 20. 

BOURSE DU 6 MAI 

Iiitcrtnictioiis 

et conseils judiciaires 

Le 27 avril : Jugement du Tribunal du la 
Seine qui place le sieur Félix JUBIN fils, 
rentier, domicilié à Vaugirard, rue Blo-
met.e^en état de conseil judiciaire, Cas-
laignet avoué. 

JDr>È» e* 4SÏB»M!M»«UOEÏ*. 

Du 4 mai 1833. 
M. Sanfaute, 73 ans, rue Rochecliouarl, 50. 

l«c. pl. ht. pl. bas 

5 0)0 compt.. 120 70 120 7b 120 55 

— Fin courant 120 70 120 90 120 70 

3 0 |0 compt . 82 20 82 25 82 25 

—Fin courant 82 3U 82 35 82 2S 

Naples compt 108 75 108 7b 1C8 75 

—Fin courait! 108 80 108 80 108 10 
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F. 
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mai 18431. IMPRIMERIE DE A, GVYOT, IMPRIMEUR DEL ORDRE DES .AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS -CIL* Mrs, sa 
/our légalisation do la signature A. Guï07, 
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